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Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
Chers amis, 
 
 
L’écho de notre village qui paraît avec l’arrivée de l’automne est conçu pour vous informer mais aussi 
pour vous faciliter la vie : numéros utiles, démarches administratives, etc… ; 
Merci à la commission communication et au secrétariat de mairie pour la qualité de leur travail. 
 
 
Plusieurs travaux ont été engagés notamment en collaboration avec le Grand Montauban, chemin de 
Virlande, chemin des Capélanios, impasse Tournou, afin de rendre notre village plus attractif. 
 
 
Le hameau de Charros ne sera pas en reste côté investissement avec l’enfouissement d’une partie des 
réseaux EDF et d’éclairage public avec la pose de dix candélabres. 
 
 
La salle à usages multiples du village va être agrandie (environ 20% de surface supplémentaire) durant 
le 1er semestre 2012, avec comme conséquence pendant les travaux, quelques perturbations pour les 
utilisateurs. 
 
 
Nous travaillons aussi actuellement sur le projet d’extension du réseau d’eaux usées, sur le chemin des 
Capélanios. 
 
 
L’année 2012 sera une année d’élections très importantes pour notre pays, les élections présidentielles 
les 22 avril et 06 mai 2012, suivies des élections législatives les 10 et 17 juin 2012. Pensez à réserver 
ces dates, voter est un vrai acte citoyen nécessaire et indispensable à notre démocratie. 
 
 
Je vous donne rendez-vous pour les vœux du nouvel an, le dimanche 08 janvier 2012. 
 
 
Bonne lecture à tous ! 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Bernard PAILLARES.  

 

	
���
��������
 �
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(du 15 septembre 2010 au 14 septembre 2011) 

 

NAISSANCES 
 

AMIEL GIBERGUES Syrine, Emilie, Siméone née le 23 septembre 2010 à Montauban 
MARIN Jules, Alain, Pierre né le 25 septembre 2010 à Montauban 
RIFFARD Léni, Adrien, Alex né le 24 décembre 2010 à Montauban 

RIFFARD Nathan, Axel, Clément né le 24 décembre 2010 à Montauban 
RIVIERE Addison, André né le 28 décembre 2010 à Montauban 

BORGANA Louna née le 5 février 2011 à Montauban 
SARDA Léo, Pédro né le 12 février 2011 à Montauban 

BANROQUES - - GAUDAN Célia, Alexandra, Gabrielle née le 20 mai 2011 à Montauban 
DE LA FUENTE - - LARFAILLOU Juliette, Louise née le 20 mai 2011 à Montauban 

KAUNAS Gabrielle née le 13 juin 2011 à Toulouse 
LACROUX Reda né le 28 juillet 2011 à Montauban 

DUILHE Jules, Gino, Clément né le 17 août 2011 à Montauban 
THÉPAUT Simon, Nicolas né le 28 août 2011 à Montauban 

 

MARIAGES 
 

Jérémy, René, Jacques NOIRET et Gaëlle, Françoise, Yvonne LEFEVRE, le 13 novembre 2010 
Farid LOUKYLY et Laetitia, Rosalie BARRAU, le 19 mars 2011 

Yannick, Jacques HEGOBURU et Marta CALERO CALERO, le 9 juillet 2011 
Cedryk, Lucien, Henri FERGANI et Amélie GHIRARD, le 16 juillet 2011 

Frédéric, Jean-Didier POTTERS et Sandrine ALLEGRET-BOURDON, le 16 juillet 2011 
Lionel, Romain, Jean BLANC et Amélie, Estelle, Arlette RISPE, le 13 août 2011 

Mathieu PAILLARES et Laure, Elise VIGOUROUX, le 27 août 2011 
 
 

 

DECES 
 

ZAMOTTI Rosina veuve PAILLARES, le 22 septembre 2010 à Montauban 
BANZATO Alban, Joseph, le 3 octobre 2010 à Montauban 

DURAND Roger, le 8 octobre 2010 à Montauban 
MARTIN Michel, Lucien, René, le 9 octobre 2010 à Montauban 
RIVIERE Jean, Georges, le 20 octobre 2010 à Saint-Nauphary 

BROUSSE José, Georges, Armand, le 2 novembre à Montauban 
MOULART Honoré, Urbain, le 31 décembre 2010 à Montauban 

NARAYANASSAMY Thérèse épouse MAZET, le 23 janvier 2011 à Paris 13ème 
FÉNIÉ Maria, Jeanne, Eugénie veuve PENDARIES, le 30 janvier 2011 à Montauban 

BILLAULT Jean-Marie, Dominique, le 3 mars 2011 à Saint-Nauphary 
GIRONCE Jean-Paul, le 8 avril 2011 à Toulouse 

STEFANUTTO Sévérino, le 8 avril 2011 à Montauban 
MONTILLET Jacques, Frédéric, le 16 mai 2011 à Saint-Nauphary 

PRIEUR Aurélie Albine veuve BERNAT, le 12 juin 2011 à Villebrumier 
FELGA Marthe, Laurence, Marcelle veuve LAURENS, le 23 juin 2011 à Ales 

LADRECH Léa Georgette Louise veuve BURGUIERE, le 2 juillet 2011 à Villebrumier 
GAYRAUD Maria, Thérèse, Odette veuve CALVET, le 14 juillet 2011 à Saint-Nauphary 
JACQUES Jeannette, Odette, Gabrielle divorcée CHASSAGNON, le 21 juillet 2011 à  

Lagardelle-Sur-Lèze 
ZÉRAH Geneviève, Martine, Gilda divorcée PELLISSIER, le 27 juillet 2011 à Saint-Nauphary 
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Bernard PAILLARES, Maire 
 
 
 

Les adjoints  
 
-    Mathieu ALBERT, 1er adjoint au Maire 
      Délégué Urbanisme – Habitat – Communication –  Marchés Forains 
 
-    Thierry ANTONIO, 2ème adjoint au Maire 
      Délégué  Environnement – Fleurissement – Cadre de vie    

 
- Philippe LORMIERES, 3ème adjoint au Maire 
      Délégué Politique sportive – Gestion des équipement s sportifs – Fêtes et Cérémonies  

 
- Michel MONRUFFET, 4ème adjoint au Maire 

Délégué Suivi des travaux – Organisation du personn el communal – Conseil sur le 
fonctionnement  des services 

 
 
 
 
Conseiller municipal délégué  
 
- Philippe MAYMAT 

Délégué Vie associative – Jeunesse et loisirs 
 
 
 
 
Conseillers municipaux  
 
- Etienne ALET,  
- Sébastien LACAM,  
- Michel BISSON,  
- Nadège BONNEFOUS, 
- André SALAT,  
- Delphine ZUCCHETTO,  
- Véronique MALY, 
- Jean-François DAURES, 
- Sébastien LOMBRAIL, 
- Maguy FERRY, 
- Roland RICHARD, 
- Pierre MARIN,  
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T. Titulaire 
S. Suppléant 

 

 
Centre Communal d’Actions 

Sociales  
 

- PAILLARES Bernard (Président) 
- ANTONIO Thierry (T) 
- FERRY Maguy (T)  
- MALY Véronique (T) 
- BONNEFOUS Nadège (T) 
- BERTOLOTTI Thierry 
- GAUBIL Gilles 
- PENDARIES Denis 
- TOSELLI Violette née SERON 

 

Commission des Finances et du 
Budget  

 
- PAILLARES Bernard (Président) 
- LORMIERES Philippe (T) 
- BONNEFOUS Nadège (T) 
- ALBERT Mathieu (T) 
- BISSON Michel (T)  
- MONRUFFET Michel (T) 
� � � � ��

Commission Travaux  
 

- PAILLARES Bernard (Président) 
- MONRUFFET Michel (T) 
- MARIN Pierre (T) 
- SALAT André (T) 
- LORMIERES Philippe (S) 
- FERRY Maguy (S) 
- MAYMAT Philippe (S) 

  
�

Commission Scolaire  
 
 

- MALY Véronique (T)   
- ZUCCHETTO Delphine (S)  
     

Commission Locale d’Information 
et de Surveillance  

   
- PAILLARES Bernard (T)  
- ANTONIO Thierry (S)� �
� � � ��

Commission Sports et Fêtes  
 

- PAILLARES Bernard (Président) 
- LORMIERES Philippe (T) 
- BONNEFOUS Nadège (T) 
- MAYMAT Philippe (T) 
- LOMBRAIL Sébastien (T)  
- SALAT André (S) 
- DAURES Jean-François (S) 
- MALY Véronique (S) 
� � � � ��
�

Commission Information et 
Communication  

 
- PAILLARES Bernard  
- MONRUFFET Michel 
- ALBERT Mathieu 
- ANTONIO Thierry 
- LORMIERES Philippe 
- DAURES Jean-François 
- MALY Véronique 
- MARIN Pierre 
- MAYMAT Philippe  
�

Commission Urbanisme  
 

- PAILLARES Bernard (Président) 
- LACAM Sébastien (T) 
- MONRUFFET Michel (T) 
- ALBERT Mathieu (T) 
- ALET  Etienne (T) 
- MARIN Pierre (S) 
- RICHARD Roland (S) 
- ANTONIO Thierry (S)  

� � ��

Commission Risques Majeurs 
Préfecture  

 
- PAILLARES Bernard, Maire 
- MONRUFFET Michel, Adjoint au Maire 
- ALBERT Mathieu, Adjoint au Maire 
- ANTONIO Thierry, Adjoint au Maire 
- LORMIERES Philippe, Adjoint au Maire

� � � � ��
�
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Communauté d’Agglomération 

Grand Montauban  
 

- PAILLARES Bernard (T) 
- ALBERT Mathieu (T) 
- BISSON Michel (T)  
- MARIN Pierre (T)   
- ANTONIO Thierry (S) 
- LORMIERES Philippe (S) 
- MONRUFFET Michel (S) 
- FERRY Maguy (S)  

� � ��
�

Syndicat des Eaux   
Monclar/St-Nauphary  

 
- MARIN Pierre (T)   
- LACAM Sébastien (T)  
-  

Syndicat Départemental d’Energie  
 
 

- LACAM Sébastien (T)   
- PAILLARES Bernard (S)   
� � � ��

Commission Communale des 
Impôts Directs  

 
- PAILLARES Bernard (Président) 
- BONNEFOUS Nadège (T) 
- ALET  Etienne (T) 
- MONRUFFET Michel (T) 
- ANTONIO Thierry (T) 
- ESCALETTE Dominique (T) 
- BISSON Michel (S) 
- FERRY Maguy (S) 
- GARRIGUES Bernard (S) 
- DAURES Jean-François (S) 
- DUMAS-VIDAU José (S) 
- LORMIERES Philippe (S) 

� � � � ��

Commission d’Appel d’Offres  
 
 

- PAILLARES Bernard (Président) 
- ANTONIO Thierry (T) 
- MARIN Pierre (T) 
- FERRY Maguy (T) 
- MONRUFFET Michel (S) 
- ZUCCHETTO Delphine (S) 
- SALAT André (S) 

� � � � ��
�

 

Délégué à la sécurité routière  
 

�� ANTONIO Thierry,  Adjoint au Maire 
 

Délégué « hygiène et sécurité »  
 

�� MONRUFFET Michel,  Adjoint au Maire 
 

Délégué à la Défense  
 
�� ANTONIO Thierry,  Adjoint au Maire 

 
Délégué canicule et grippe aviaire  

 
�� ALBERT Mathieu, Adjoint au Maire 

 
Délégué AIPADAV  

 
�� MARIN Pierre, Conseiller Municipal 

 

Commission Médiathèque  
 

- PAILLARES Bernard  
- ALBERT Mathieu 
- ANTONIO Thierry 
- BONNEFOUS Nadège 
- BISSON Michel 
- MALY Véronique 
- ZUCCHETTO Delphine 
- MAYMAT Philippe 

��
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Chef du personnel  
 

PAILLARES Bernard, Maire  
 
 

Secrétariat de Mairie  
 

PAILLARES Nelly, Adjoint administratif principal, 2 ème classe (35h) 
FOUGERAS Hélène, Adjoint administratif, 2 ème classe (35h) 

 
 

Agence Postale  
 

GASPAROTTO Jocelyne, Adjoint administratif, 1 ère classe (30h) 
 

 
Services Techniques  

 
JOLY Véronique, Adjoint technique, 1 ère classe (35h) 
LAFARGE Alain, Adjoint technique, 2 ème classe (35h) 

LAFFARGUE Alain, Adjoint technique, 2 ème classe (35h) 
CIVERA Fabrice, Adjoint technique, 2 ème classe (35h) 
CALVET Michel, Adjoint technique, 2 ème classe (35h) 

 
 

Ecole Maternelle  
 

GUITARD Béatrice, ATSEM, 1 ère classe (27h) 
LAFFARGUE Katia, ATSEM, 1 ère classe (27h) 

VIOLA Elodie, Contrat saisonnier (30h) 
MIOTTO Solange, Contrat Unique d’Insertion (20h) 

 
 

Ecole Elémentaire et cantine scolaire  
 

GUIZOL Josiane, Adjoint technique, 1ère classe (31h ) 
VAN-REETH Claudine, Adjoint technique, 2 ème classe (26h) 

THAU Nicole, Adjoint technique, 2 ème classe (32h) 
LASCOMBES Géraldine, Adjoint technique, 2 ème classe (24h) 

 
 

Médiathèque  
 

BOURGEOIS Pascale, Contrat Unique d’Insertion (6 mo is) 
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On a fêté un départ à la retraite !  
 
 
 
 

 
 
 
 

Sur invitation du Maire de Saint-Nauphary, Vendredi 1er 
juillet, de nombreuses personnes, Monsieur le Maire 
Honoraire, élus, anciens élus, collègues de travail, anciens 
collègues de travail, enseignants, maires et secrétaires des 
communes du canton, sont venus dire au revoir à Madame 
Chantal CALVO, secrétaire à la mairie de Saint-
Nauphary , qui partait à la retraite, après vingt-huit années 
de services.  

 
 

 

Dans son discours, Monsieur Bernard PAILLARES, Maire, 
remercia particulièrement Madame Chantal CALVO pour 
tous les services rendus aux administrés et à la collectivité, 
et pour le travail effectué au cours de ces longues années. Il 
rappela toutes les évolutions technologiques qu'elle a connu 
mais aussi les évolutions administratives, et la félicita pour 
l'inexistence de son absentéisme pendant ces vingt-huit 
années.  
 
 
 

Après un discours de Monsieur Paul BONNANS, Maire 
Honoraire de la commune, et quelques mots de Monsieur 
Etienne ASTOUL conseiller général du canton, c'est avec 
beaucoup d'émotion que Madame Chantal CALVO pris la 
parole et indiqua qu'elle avait tenté de rendre au mieux 
service au public. C'est autour d'un cocktail dînatoire que la 
soirée se prolongea après la remise des cadeaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous souhaitons à Chantal une bonne retraite et un plein épanouissement au sein de ses 
nouvelles activités. Qu'elle profite de ses amis et  de sa famille. 
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BUDGET COMMUNE 

 
Le compte de gestion établi par le trésorier municipal et le compte administratif établi par le Maire pour 
le budget général de la commune sont adoptés et font ressortir les résultats suivants : 
 

Section de fonctionnement  : 
 

DEPENSES 
704 551.15 €

Charges de 
personnel

41%

Charges à 
caractère 
général

27%

Cotisations  
sociales 

19%

Autres charges 
de gestion 
courante

11%

Charges 
financières 

2%

RECETTES
 871 191.09 €

Autres produits 
gestion courante

2%

Excédent 
fonctionnement 

2009
6%

Atténuation de 
charges

9%

Produits des 
services

6%

Impôts et taxes
32%

Dotations et 
participations 

45%

 
 

Excédent de fonctionnement : 166 639.94 €  
 
 

Section d’investissement  : 
 

DEPENSES 
312 047.21 €

Opérations 
d'équipement

52%

Déficit antérieur 
reporté 2009

37%

Remboursement 
d'emprunts

11%

RECETTES 
493 743.77 €

Excédent de 
fonctionnement

12%

Subventions 
d'investissement

27%

Emprunts et 
dettes 

assimilées
40%

FCTVA + TLE
21%

 
 

Excédent d’investissement : 181 696.56 €  
 

Compte tenu des restes à réaliser en dépenses d’investissement pour un montant de 52 783 € et un 
reste à réaliser en recettes d’investissement de 20 000 €, l’excédent global de l’année 2010 est de  
315 553.50 € 
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BUDGET ASSAINISSEMENT  

 
Le compte de gestion établi par le trésorier municipal et le compte administratif établi par le Maire pour 
le budget assainissement de la commune sont adoptés et font ressortir les résultats suivants : 
 

Section de fonctionnement  : 
 

DEPENSES
 53 997.02 €

Opérations 
d'ordre entre 

sections
48%

Charges à 
caractère général

24%

Charges 
financières

13%

Autres charges 
financières

5%

Charges de 
personnel

10%

RECETTES 
109 934.76 €

Excédent 
fonctionnement 

reporté 2009
44%

Ventes de 
produits 

2%

Subventions 
d'exploitation

13%

Opérations 
d'ordre entre 

sections
14%

Autres produits 
gestion courante

27%

 
 

Excédent de fonctionnement : 55 937.74€  
 
 

Section d’investissement  : 
 

DEPENSES
24 810.15 €

Opérations 
patrimoniales

6%

Immobilisation en 
cours
2%

Emprunts
29%

Opérations 
d'ordre entre 

sections
63%

RECETTES 
168 416.58 €

Dotations fonds 
divers réserves 

(FCTVA)
1%

Opérations 
d'ordre entre 

sections
15%

Opérations 
patrimoniales

1%

Excédent 
d'investissement 

reporté 2009
83%

 
 
 

Excédent d’investissement : 143 606.43 €  
 
L’excédent global de l’année 2010 s’élève à 199 544.17 €. 
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COMMUNE 
 
 
Le budget général est adopté comme suit : 
 

Section de fonctionnement  : 
 

DEPENSES
 879 767.00 €

Charges de 
personnel

35%

Charges 
financières

2%

Autres charges 
de gestion 
courante

12%

Charges à 
caractère 
général

34%

Cotisations 
sociales 

17%

RECETTES
 879 767.00 €

Dotations et 
participations

44%

Autres produits 
de gestion 
courante

2%
Produits des 

services
5% Atténuation de 

charges
7%

Impôts et taxes
34%

Résultat reporté 
2010
8%

 
 

Section d’investissement  : 
 

DEPENSES
 394 989.00 €

Restes à réaliser 
2010
13%

Remboursement 
d'emprunts

11%

Opérations 
d'équipement

76%

RECETTES 
394 989 €

Résultat reporté 
2010
47%

Emprunts
11%

FCTVA + TLS
12%

Excédents de 
fonctionnement

25%
Recettes à 

réaliser 2010
5%
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ASSAINISSEMENT 
 
 

Le budget assainissement est adopté comme suit : 
 

Section de fonctionnement  : 
 

DEPENSES 
114 507.00 €

Opérations 
d'o rdre entre 

sections
22%

Charges à 
caractère 
général

62%

Charges 
financières

6%

Charges de 
personnel

6%

Autres 
charges de 

gestion 
courante

4%

RECETTES
 114 507 €

Résult at  report é 

2010

49%

Vent e de produit s 

6% Subvent ions 

d'exploit at ion

6%

Aut res produit s de 

gest ion courante 

25%

Opérat ions d'ordre 

ent re sect ions

14%

 
 

 
 

Section d’investissement  : 
 

DEPENSES 
169 197 €

Frais d'études
9%

Frais d'insertion 
6%

Réseaux 
d'assainissement 

30%

Installations 
diverses

42%

Opérations 
d'ordre entre 

sections
9%

Emprunts
4%

RECETTES
 169 197 €

Résultat reporté 
2010
85%

Opérations 
d'ordre entre 

sect ions
15%
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Depuis le 8 novembre 2010, la Communauté de Montauban Trois Rivières s’intitule Grand 
Montauban Communauté d’Agglomération. La communauté d’agglomération est un bassin de vie de  
70 000 habitants (Insee 2010) répartis sur  8 communes : Albefeuille-Lagarde, Bressols, Corbarieu, 
Lamothe-Capdeville, Montauban, Montbeton, Saint-Nauphary et Villemade.  
 
 
 
��� �  COMPOSITION DE LA COMMISSION DES VICE-PRESIDENTS 
 
Présidente :    Brigitte BAREGES, Député Maire de Montauban 
 
Vice-Présidents :  Martine BOURNAZEL, Adjointe à Montauban (1er) 
   Francis LABRUYERE, Maire de Villemade (2ème) 
   Pierre-Antoine LEVY, Adjoint à Montauban (3ème) 
   Bernard PAILLARES, Maire de SAINT-NAUPHARY (4 ème) 
   Patrice ALOZY, Adjoint à Montauban (5ème) 
   Alain GABACH, Maire de Lamothe-Capdeville (6ème) 
   Jean-Claude CROISY, élu à Montauban (7ème) 
   Michel WEILL, Maire de Montbeton (8ème) 
   Marie-Catherine SATURNIN, élue à Montauban (9ème) 
   Marc BOURDONCLE, Maire d’Albefeuille-Lagarde (10ème) 
   Vally CENTOMO, élue à Montauban (11ème) 
   Pierre BONNEFOUS, Maire de Corbarieu (12ème) 
   Jean-Louis IBRES, Maire de Bressols (13ème) 
 
 
 
 
��� �  DELEGUES DE LA COMMUNE AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 
 
TITULAIRES       SUPPLEANTS 
 
Bernard PAILLARES, Maire     Thierry ANTONIO, Adjoint 
Mathieu ALBERT, Adjoint     Philippe LORMIERES, Adjoint 
Michel BISSON, Conseiller Municipal    Michel MONRUFFET, Adjoint 
Pierre MARIN, Conseiller Municipal    Maguy FERRY, Conseillère Municipale 
    
 
 
 
 
 
 



 - 14 - 

��� �  DELEGUES AUX DIFFERENTES COMMISSIONS 
 
COMMISSIONS       DELEGUES 
 
Environnement, propreté et développement durable ------ M. BISSON, M. ALBERT 
Rénovation urbaine, habitat, cohésion sociale -------------- M. PAILLARES, M. ALBERT 
Travaux et gestion des bâtiments publics ------ -------------- M. ALBERT 
Affaires économiques et emploi------------------- -------------- M. ALBERT, M. BISSON 
Jeunesse ----------------------------------------------- -------------- M. PAILLARES, M. ALBERT 
Politiques territoriales et stratégie d’agglomération --------- M. ALBERT, M. BISSON 
Déplacements – voirie------------------------------- -------------- M. PAILLARES 
Appel d’offres------------------------------------------ -------------- M. PAILLARES 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)---- -------------- M. PAILLARES, M. ALBERT 
Syndicat mixte Tescou et Tescounet ------------ -------------- M. PAILLARES, M. ALBERT, M. BISSON 
Régie personnalisée de l’Office du Tourisme-- -------------- M. ALBERT 
Plan local pour l’insertion de l’emploi (PLIE) --- -------------- M. BISSON 
Développement d’un pôle aéronautique -------- -------------- M. PAILLARES, M. ALBERT 
Délégation du service public du stationnement -------------- M. PAILLARES 
Commission consultative des services publics locaux------ M. PAILLARES 
Commission locale d’évaluation des charges transférées- M. PAILLARES 
Pépinières d’entreprises ---------------------------- -------------- M. ALBERT 
SIRTOMAD -------------------------------------------- -------------- M. PAILLARES, M. ALBERT  
 
 
 
 
��� �  COMPETENCES 
 
�� développement économique : dynamiser les projets d’installation et de création d’entreprises 
�� aménagement de l’espace communautaire : organisation des transports, de la circulation, du 

stationnement et des moyens de déplacements 
�� équilibre social de l’habitat : politique du logement d’intérêt communautaire  
�� politique de la ville : dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local 

d’insertion économique et sociale 
�� voirie (voies communales et chemins ruraux) 
�� protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie 
�� tourisme  
�� rivières et cours d’eau (entretien et restauration) 
�� déplacements (organisation des déplacements sur la voirie) 
�� clic (Centre Local d’Information de Coordination) 
�� équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire : une politique dynamique envers la 

jeunesse (centres de loisirs, conservatoire…) 
�� secteur petite enfance d’intérêt communautaire : création, entretien et gestion d’un relais aides 

maternelles d’intérêt communautaire. 
 
 
 
��� �  FINANCEMENT 
 
�� Contribution Economique Territoriale (Taxe Professionnelle Unique) 
�� Fiscalité additionnelle de la Taxe d’Habitation et des Taxes Foncières 
�� Subvention de l’Etat (Dotation Globale de Fonctionnement basée sur le nombre d’habitants) 
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��� �  DEPENSES COUVERTES A 100 % PAR LE GRAND MONTAUBAN COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION POUR SAINT-NAUPHARY  
 

OBJET MONTANT 
Nettoyage, balayage de la ville 9 156.00 € 

 
Désherbant  469.19 € 

 
Carburants kangoo et épareuse 5 106.79 € 

 
Entretien matériels (épareuse, auto portée) 773.88 € 

 
Travaux de voirie : entretien routier  
Chemin Bonhoure, Bellegarde, Virlande, Impasse Tournou, 
ZA Simarre 

 
55 485.33 € 

Travaux de voirie : travaux divers  
Accès privés – piste cyclable RD999 

 
1 696.61 € 

 
Curage des fossés 2 240.00 € 

 
Assurance kangoo, épareuse et auto portée 2 135.33 € 

 
Travaux maçonnerie en Régie : potelets pour cheminements 
le long de la RD 999 

854.46 € 

Contrôle Technique 39.00 € 
 

Signalisations verticale et horizontale 542.12 € 
 

Travaux PATA  8 390.00 € 
 

Mise à disposition : remboursement du personnel 27 000.00 € 
 

Mise à disposition : bâtiment + matériel voirie 4 000.00 € 
 

Aménagement chemin de Virlande et chemin de Capélanios 
 

165 878.35 € 

TOTAL 283 767.06 € 
 
 
��� �  COUSSINS BERLINOIS 
 
Suite à des vitesses excessives constatées chez certains automobilistes rue des écoles et rue de la 
salle des fêtes, le Conseil Municipal a décidé la mise en place de ralentisseurs type coussins berlinois, 
mobilier urbain autorisé en zone 30 Km (afin de limiter la vitesse). 
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��� �  CENTRES DE LOISIRS  ��� �  05.63.91.61.00 
 
Durant les vacances scolaires, le Grand Montauban Communauté d’Agglomératon accueille vos enfants 
dans ses centres de loisirs, au Carreyrat et au Ramiérou. Diverses activités y sont organisées à partir 
d’un projet pédagogique. A chaque période de vacances, un thème est mis en place pour permettre aux 
enfants de s’épanouir. Les inscriptions s’effectuent au préalable à l’accueil du Ramiérou ou sur le site 
internet : www.saint-nauphary.com , espace enfance et jeunesse – structures d’accueil.  
 
Horaires centres de loisirs  : 
Du lundi au vendredi de 7h30 à 18h15 
 
 
 
��� �  TAUX D’IMPOSITION 2010/2011 
 
Suite à la réforme de la fiscalité locale prévue dans la loi des finances pour 2010, il est calculé des taux 
de références 2010, servant de base de calcul au vote des taux 2011. Ceux-ci tiennent compte de la 
nouvelle architecture fiscale entre les différents niveaux de collectivités, notamment, le transfert d’une 
partie des taxes départementales vers l’agglomération ainsi que la transformation de la taxe 
professionnelle. 
 
Taux Saint-Nauphary 2011 :  
 
T.F. : 8.59 % 
T.F.B. :  14.55 % 
T.F.N.B. :  79.15 % 
 
 
 
Taux Grand Montauban 2011 :  
 
T.F. : 10.67 % 
T.F.B. :  3.27 % 
T.F.N.B. :  16.39 % 
C.F.E. (ex TP): 32.56 % 
 
 
 
La taxe des ordures ménagères est perçue par le Grand Montauban. 
Le Conseil Communautaire a voté pour 2011 un taux inchangé à 9.35 % (taux qui avait baissé en 2010). 
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�������������
 
 

SERVICES SUR LA COMMUNE 
 
 
��� �  AGENCE POSTALE COMMUNALE  ��� �  05.63.24.26.69 
 
Ouverture du bureau  :  
 

Lundi      de 13h00 à 15h45 
Mardi – Mercredi – Jeudi – Vendredi de   8h45 à 12h45 et de 14h00 à 16h00 
Samedi      de   9h00 à 12h00 

 
 

Deux points de levée  : 
 

- Saint-Nauphary : du lundi au vendredi à 14h15 et le samedi à 11h52. 
- Charros :  du lundi au samedi à 9h00. 
 
 
 
��� �  MEDIATHEQUE ��� �  05.63.67.11.06  
 

En un an, déjà 330 inscrits ! 
 
Ouverture :  
 
Mercredi       de 10h00 à 12h00 et de 16h00 à 19h00 
Vendredi       de 16h30 à 18h30 
Samedi       de   9h00 à 12h00 
 
Venez découvrir nos livres divers et variés, littérature, biographies, sports, nature, cuisine, religion, vie 
pratique, santé, histoire, aventure, culture générale, livres jeunesse, nos expositions et nos ordinateurs 
(accès Internet). 
Les livres sont régulièrement renouvelés, n’hésitez pas à indiquer vos attentes.  
L’entrée à la bibliothèque est libre et gratuite  pour les habitants de la commune et du Grand 
Montauban. Une inscription annuelle vous permet d’emprunter des documents. Pour vous inscrire, vous 
devez présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  SERVICES COMMUNAUX 
 
Ecole maternelle :        05.63.67.93.38  Ecole élémentaire :            05.63.67.95.55 
Ecole presbytère :            05.63.67.10.09   Cantine scolaire :                    05.63.67.93.41 
Salle des fêtes Charros : 05.63.66.82.62   Salle des fêtes St-Nauphary : 05.63.67.95.02 
Ateliers municipaux :       05.63.67.82.90   Stade municipal :                05.63.67.95.66 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
 
 
��� �  CARTE D’IDENTITE 
 
La carte d’identité est valable 10 ans  et elle est gratuite. Le délai d’obtention est de deux mois 
minimum. Pour constituer la demande, vous devez vous présenter personnellement au secrétariat de 
mairie pour la prise d’empreinte et les signatures, muni des pièces suivantes : 
 

- 1 extrait d’acte de naissance. Depuis le décret du 18 mai 2010, le demandeur titulaire d'une CNI 
sécurisée ou d'un passeport électronique ou biométrique de moins de 12 ans n'a plus besoin de 
fournir un extrait d'acte de naissance (sauf si changement de son état civil). 

 
- 2 photos d’identité identiques sur fond uni sans rideau. 

 
- 1 justificatif de domicile (fact. EDF, PTT, eau…) de moins de trois mois.  

 
- l’ancienne carte s’il s’agit d’un renouvellement. 

 
 

 

��� �  PASSEPORT 
 
Les demandes de passeport ne se font plus à la Mairie d e Saint-Nauphary  mais exclusivement  
dans les communes équipées de dispositifs de réception des dossiers.  
 

Les communes recevant les dossiers près de Saint-Nauphary sont : 
 

 
�� Labastide Saint-Pierre  (sur rendez-vous)  
 
Adresse :  place de la Mairie et de l’église  
                  82370 LABASTIDE-ST-PIERRE 
Tél. :          05.63.30.50.27 
Site internet :  www.labastide-st-pierre.fr 
Prise de photo :  oui 
Pièces originales à fournir  (les photocopies ne 
sont pas acceptées) 
 

Recueil demandes et remise de passeports : 
Lundi :  13h30 - 16h30 
Mardi :  9h00 - 11h30  
Mercredi :  9h00  - 11h30 et 13h30  - 16h30 
Vendredi : 13h30  - 16h30 
Samedi :  9h00 - 12h00 
 

 

�� Montauban  
 
Adresse :   9, rue de l’Hôtel de Ville   
                  82000 MONTAUBAN 
Tél. :          05.63.22.12.73 
Site internet  : www.montauban.com 
Prise de photo :  non 
Pièces originales à fournir  (les photocopies ne 
sont pas acceptées) 
 

Recueil demandes et remise de passeports  : 
Du lundi au vendredi :  8h30 -12h00 et 13h30 -
17h00 
Samedi :  9h00 - 11h30 
 

 
 
 

��� � AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 
 
Tout mineur devant sortir du territoire français non accompagné de ses parents doit être muni d’une 
attestation d’autorisation de sortie de territoire et de la carte nationale d’identité en cours de validité. 
Cette attestation est délivrée par le Maire à  la demande des parents, au vu de la carte d’identité en 
cours de validité de l’enfant mineur ainsi que du livret de famille des parents ou d’une copie intégrale de 
l’acte de naissance de l’enfant et du jugement de divorce. Elle peut être délivrée pour une durée 
maximale de cinq ans  ; elle est gratuite . 
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CITOYENNETE ET DEFENSE 
 
 
��� �  INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES  
 
La demande d’inscription est personnelle et a lieu à tout moment de l’année jusqu’au 31 décembre  et 
ne prend effet qu’à partir du mois de mars de l’année suivante. Afin de vous inscrire, vous devez vous 
présenter au secrétariat de mairie, muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 
 
��� �  SERVICE NATIONAL  
 
Jeunes filles et jeunes garçons , vous venez d’avoir 16 ans, vous devez vous faire recenser à la 
mairie , muni du livret de famille et d’un justificatif de domicile (EDF, PTT…) afin que l’on puisse vous 
délivrer l’attestation de recensement. 
Le recensement effectué vous permettra de vous inscrire aux examens et concours soumis au contrôle 
de l’autorité, d’assister à la journée d’appel de préparation à la défense, de faciliter l’inscription sur les 
listes électorales. 
 
 
��� �  DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA DEFENSE : (��� �  06.82.26.78.61) 
 
Monsieur Thierry ANTONIO, Adjoint au Maire, a été désigné en qualité de délégué à la Défense pour 
notre commune. Interlocuteur pour le Ministère de la Défense, il est chargé des questions relatives au 
recensement et aux listes électorales. 
 
 
��� �  ARMEE DE l’AIR – BUREAU D’INFORMATION DE TOULOUSE (��� �  05.61.21.59.71) 
 
Un métier – un avenir – de16 à 29 ans – de la 3ème à Bac + 5 ! 
Dans le Tarn-et-Garonne, l’armée de l’air est présente. Plusieurs permanences sont mises à la 
disposition du public :  

�� Au CIRFAT (Caserne Guibert – 13 avenue du 11 ème R.I.) de Montauban de 14h00 à 16h00, le 
1er mercredi du mois, sur rendez-vous . 

 
 
��� �  NUMEROTATION DES MAISONS 
 
Nous invitons les nouveaux propriétaires à venir retirer au secrétariat de mairie leur plaque de numéro 
de maison.  
 
 
��� �  DISTRIBUTION POSTALE  
 
Afin de faciliter la distribution du courrier, nous vous demandons d’être le plus précis possible quand 
vous communiquez votre adresse postale (nom, prénom, numéro et dénomination de rue précise, code 
postal, ville). 
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PROTECTION DES POPULATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

��� �  OPERATION « TRANQUILLITE VACANCES »  
 

Des opérations « tranquillité vacances » (rondes des forces de sécurité) sont 
organisées pendant les vacances scolaires : signalez votre départ auprès des services 
de police et de gendarmerie nationale. 
L’inscription est simple, rapide et gratuite à l’aide d’un formulaire disponible sur le portail 
Internet des services de l’Etat : www.tarn-et-garonne.gouv.fr . Ce formulaire doit être 
remis, dûment complété, au commissariat de police ou à la brigade de gendarmerie 
dont dépend votre domicile. 

 
 

��� �  LE CONCILIATEUR FISCAL DEPARTEMENTAL  
 
Si vous pensez que votre situation fiscale n’a pas été appréciée correctement (problème de déclaration, 
de calcul ou de paiement de votre impôt), ou si vous n’êtes pas satisfait de la qualité du service qui vous 
est rendu par les services fiscaux ou le Trésor Public, vous pouvez vous adresser au conciliateur fiscal 
de votre département. 
Email :  conciliateurfiscal82@dgfip.finances.gouv.fr  
 
 

��� �  IMPOTS SERVICE (��� �  0 810 467 687) 
 
Ouvert toute l’année, ce service répond à toutes vos questions d’ordre général sur les impôts, en 
préservant votre anonymat. 
Un agent des impôts vous répond du lundi au vendredi de 8h à 22h  et le samedi de 9h à 19h.  
 
 

��� �  CENTRE DES IMPOTS (��� �  05 63 21 57 00) 
 
La direction générale des impôts a mis en place un interlocuteur fiscal unique pour les particuliers, au 
sujet des taxes foncières, taxes d’habitation, valeurs locatives et délivrance de documents de cadastre. 
Pour tout renseignement, contacter le numéro ci-dessus ou cdi.montauban@dgi.finances.gouv.fr. 
 

NUMEROS D’URGENCE 
 
�  Sapeurs Pompiers :  18 (depuis un téléphone fixe) 
112 (depuis un téléphone portable) 
 

�  Samu :  15 
 

�  Centre anti-poison :   05 61 77 74 47 
 

�  Gendarmerie (Communauté de Brigade de Grisolles) :  05 63 27 04 30 
 

�  Gendarmerie de Villebrumier :  05 63 25 00 00 
 

�  Dépannage EDF Caussade :  0 810 333 081 
 

�  Fuite d’eau :  0 811 902 903  
 

�  Permanence des pharmacies :  32 37 (serveur permanence des pharmacies dans le    
Tarn-et-Garonne) ou sur :www.3237.fr   
 

�  Opposition chèques volés :  0 892 683 208 
 

�  Opposition carte de paiement volée :  0 892 705 705 
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��� �  MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE (��� �  05 63 21 18 00) 
 

Vous avez des litiges ou des conflits à régler avec des administrations ? Contactez le secrétariat de  
M. Norbert OTTOLINI, délégué du médiateur de la République à la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des populations, 140 avenue Marcel Unal. Vous pouvez le 
rencontrer le mercredi matin de 9h à 12h , ou le jeudi matin de 9h à 12h . 
Email :  norbert.ottolini@mediateur-republique.fr 
 
 

��� �  ECOUTE 82 ( ��� �  05 63 20 19 00) 
 

Solitude, dépression, peur, rupture, deuil, maladie, handicap… un besoin de parler. Une présence pour 
vous écouter tous les jours de 17h à minuit  dans le respect de l’anonymat, quelles que soient la raison 
et la gravité de votre appel. 
 
 

��� �  PERSONNES AGEES MALTRAITEES (��� �  0 800 10 31 10) 
 

Un numéro vert départemental a été spécialement créé pour recueillir des informations signalant des 
situations de suspicion de maltraitance de personnes âgées. 
 
 

��� �  ASSISTANTES SOCIALES  
 

�� Régime général  
Notre commune dépend du Centre Médico-Social de Grisolles. 
Vous pouvez rencontrer l’assistante sociale, Mme BOTOSSO, sur rendez-vous en appelant au 
05.63.27.00.90. 
Mme BOTOSSO assure une permanence sur rendez-vous pour les personnes qu’elle suit déjà, tous les 
lundis après-midi  au Centre Médico-Social de Villebrumier. 
Pour les personnes non suivies par elle, des permanences ont lieu sur rendez-vous :  
-  Centre Médico-Social de Labastide St-Pierre tous les mardis de 9h30 à 12h00  
- Centre Médico-social de Villebrumier tous les mercredis de 9h à 12h . 
 

�� Régime agricole  
Les assistantes sociales de notre secteur sont Mmes LABIT Dominique et BIGOU Béatrice au siège 
social de la M.S.A. Vous pouvez les appeler au 05.63.21.61.04 pour fixer un rendez-vous. 
 
Pour les personnes de plus de 60 ans  contacter Mme COURREGELONGUE Nathalie au 
05.63.27.00.90. 
 
 

��� �  ASSOCIATION DROIT DE NAÎTRE (��� �  0 800 880 521) 
 

Cette association a pour mission d’être à l’écoute des jeunes femmes enceintes en détresse qui 
souhaitent trouver une oreille attentive et anonyme  pour les aider dans leur réflexion et leur choix. Vous 
pouvez la contacter du lundi au vendredi de 14h00 à 18h00 . 
 
 

��� �  S.O.S. ENFANCE MALTRAITEE (��� �  0 800 00 82 82) 
 

Pour la prévention des mauvais traitements à l’égard des enfants, un dispositif de permanence 
téléphonique « SOS enfance maltraitée » est en place au sein du Conseil Général. 
C’est un numéro vert, appel gratuit, 7 jours sur 7 et 24h/24h . 
 
 

��� �  PROTECTION DE L’ENFANCE ET DE LA FAMILLE (��� �  05 63 03 60 56) 
 

Afin de répondre au mieux aux besoins (avec ou sans hébergement), d’écoute, de conseil, 
d’accompagnement, de soutien et d’orientation des parents (femmes, hommes, couples) rencontrant des 
difficultés, une antenne du Centre Départemental de l’enfance et de la famille est mise en place au 
5 rue Henri Marre à Montauban. 
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��� �  CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ACCÈS AU DROIT - CDAD (��� �  09 77 75 88 01) 
 
Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit permet aux personnes les plus démunies d’obtenir 
gratuitement  une consultation juridique, une aide pour la rédaction ou la conclusion d’actes juridiques, 
ainsi que l’assistance d’un professionnel du droit (comme un avocat) au cours d’un procès ou en dehors 
de tout procès. Le CDAD est situé au Palais de Justice, 5 place du Coq à Montauban. 
 
 
��� �  RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES  
 
Dans le cadre de la communauté d’agglomération, un relais assistantes maternelles a été créé. Des 
permanences d’accueil pour les parents, les assistantes maternelles et les gardes à domicile ont lieu à 
la mairie sur rendez-vous. 
Vous pouvez contacter Stéphanie MIRANDA qui se tient à votre disposition, au 05.63.20.28.80 ou au 
06.70.40.18.86. 
Des ateliers d’éveil pour les enfants de deux mois à 4 ans accompagnés de leur assistante maternelle 
ont lieu le lundi matin de 9h00 à 12h00, à la salle annexe de la mairie. 
 
 
��� �  ASSISTANTES MATERNELLES AGREEES  
 
Les assistantes maternelles agréées résidant sur notre commune, au 16 septembre 2011  : 
 

Nom Prénom Adresse Téléphone Capacité d’accueil  
BANZATO  Rosa 74 chemin de Virlande 05.63.24.26.52 4 
GAUTHIER Pearl 1346 route d’Albi 05.63.24.27.46 3 
RAMOUSSIN Sonia 164 chemin de Combet 05.63.31.42.33 4 
SEVERIN Nadège 536 route de Monclar de Quercy 05.63.63.14.92 3 
THAU-VARANO  Christine 31 route d’Albi 05.63.67.90.39 3 
VERNHES Isabelle 383 chemin de Combet 05.63.67.96.03 3 
VIOLA Christiane 104 chemin de Virlande 05.63.67.85.66 1 
 
 
��� �  BIJ : BUREAU INFORMATION JEUNESSE (��� �  05 63 66 32 12) 
 
Le BIJ est ouvert au public du lundi de 13h à 18h, du mardi au vendredi de 10h à 12 h et de 13h à 18h, 
le samedi de 13h à 17h. 
Site Internet :  www.bij82.fr 
 
 
��� �  CARTE SLAM : la carte culture des jeunes  
 
Réservée aux jeunes de moins de 26 ans, elle donne droit à des réductions, avantages ou gratuités 
dans les établissements culturels ou commerces culturels de la ville de Montauban. Elle permet d’avoir 
accès aux différents services du BIJ (achats de billets de concert, accès gratuit à Internet, service 
CV…). Elle permet également de bénéficier du chéquier SLAM d’une valeur de 10 €, à utiliser dans les 
établissements, commerces ou associations montalbanaises. 
La carte SLAM est en vente au BIJ au prix de 10 € (prévoir une photo d’identité), à partir du mois de 
septembre. 
 
 
��� �  ACCUEIL FAMILIAL EN TARN-ET-GARONNE  (��� �  09 52 44 65 12) 
 
L’accueil familial s’adresse aux personnes de plus de 60 ans ainsi qu’aux personnes handicapées. 
La personne accueillie dispose d’une chambre et partage la vie quotidienne de la famille. Pour avoir 
l’impression d’être « chez elle », elle peut aussi, dans la mesure du possible, recevoir la visite de ses 
proches. 
Email :  aftg@free.fr  
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��� �  PORTAGE DE REPAS A DOMICILE  
 
Les personnes retraitées ou malades qui souhaitent se faire livrer des repas à domicile, par la cuisine 
centrale de Villebrumier, doivent demander leur inscription et retirer leurs tickets à la mairie du chef-lieu 
du canton (��� �  05 63 68 04 06) le mardi , et ensuite s’adresser à la cuisine centrale (��� �  05 63 68 03 98) 
pour commander les repas. 
Prix du repas : 7,50 euros  
 
 
��� �  TRANSPORT A LA DEMANDE : LIBELLULE (��� �  0 810 009 199) 
 
Le transport à la demande est une offre de service de transport en commun proposant des dessertes 
complémentaires aux lignes régulières du réseau urbain Hespérides. Il fonctionne sur réservation 
uniquement. Ainsi, Libellule permet aux habitants de la Communauté d’Agglomération Grand Montauban 
résidant dans des quartiers non desservis par le réseau Hespérides, de se rendre très facilement au 
centre de Montauban. 
Ce minibus vient vous chercher à l’arrêt prévu à cet effet, à Bellegarde, à Charros, aux Ayères ou au 
centre du village. Pour l’utiliser, vous devez en faire la demande au plus tôt 8 jours ouvrés à l’avance et 
au plus tard 24 heures à l’avance. 
Site Internet : www.libellule.montm.mobi  ou documentation en mairie. 
 
 
��� �  PRESENCE VERTE (��� �  05 63 21 61 87) 
 
Afin de favoriser le maintien à domicile et de lutter contre l’isolement et l’exclusion, Présence Verte est 
un service d’assistance à distance des personnes âgées ou handicapées répondant 24h/24h et 7 jours 
sur 7. Par une action efficace, des opérateurs sont spécialement formés pour réceptionner, identifier et 
traiter les appels, rassurer et organiser les secours. 
 
 
��� �  A.T. 82 (��� �  05 63 91 25 07) 
 
A.T. 82 Association Tutélaire de Tarn-et-Garonne a pour mission d’intervenir dans tous les domaines de 
la protection juridique : sauvegarde de justice, mandat spécial, tutelle, curatelle renforcée et curatelle 
simple… 
Ce service est ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h 00 sur rendez-vous . 
 
 
��� �  S.M.A.D. 82 (��� �  05 63 66 65 65) 
 
La SMAD 82 (Service de Maintien à Domicile) offre ses services pour une meilleure qualité de vie, aux 
familles ayant des enfants en bas âge, aux personnes âgées ou aux personnes malades. 
 
 
��� �  A.D.M.R. (��� �  05 63 30 08 37) 
�
Vous êtes âgé, vous êtes malade, il vous faut une aide  pour vos travaux ménagers, préparer vos repas, 
faire vos courses, vous accompagner, ou bien faire des travaux divers.  
L’ADMR de Villebrumier vous propose des solutions pour continuer à bien vivre chez vous.  
 
�
��� �  ADOM PRATIC (��� �  09 71 55 97 09) 
�
Adom Pratic vous propose des aides : maintien à domicile des personnes âgées, bricolage, jardinage, 
entretien de la maison pour les actifs. 
La première préoccupation de Adom Pratic de Campsas est de vous satisfaire pleinement en 
s’engageant à vous offrir des services de qualité, réellement adaptés à vos besoins. 
 
�
�
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��� �  AVIE (��� � 05 63 91 90 09) 
�
Vous avez besoin d’aide pour faire votre ménage, du repassage, des travaux de jardinage, des petits 
travaux ou pour la garde de vos enfants. AVIE vous propose ses services . Un seul coup de fil suffit ! 
 
 
��� �  CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION POUR  LES PERSONNES AGEES  

(��� �  05 63 63 93 92) 
�

A l’initiative des élus du Grand Montauban, le CLIC existe depuis 2004. Il est situé dans 
les locaux du Pôle Seniors au 285 avenue du Père Léonid Chrol (au-dessus du 
Magasin Leader Price) à Montauban. 
Le CLIC est un lieu d’accueil privilégié à destination des plus de 60 ans  et de leur 
famille. 
Le CLIC informe, oriente et soutient les retraités dans les domaines qui les préoccupent 

au quotidien : les services d’aide à domicile, les établissements d’hébergement et d’accueil, l’ensemble 
des dispositifs concernant les retraités. Il fournit également une aide administrative. Ce service est 
gratuit  et ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 30. 
Vous pouvez obtenir la carte de l’Espace Seniors gratuitement  en présentant un justificatif de 
domicile et une photo d’identité.  
 
 
��� �  PLAN CANICULE  
 
Dans le cadre du « plan canicule », la commune recense les administrés qui souhaitent être contactés et 
aidés en cas d’alerte canicule. Elle assure la mise à jour et la confidentialité des inscriptions sur un 
registre nominatif. 
Les personnes domiciliées sur la commune, qui ont 65 ans et plus, ou celles qui ont 60 ans et  plus 
reconnues inaptes au travail, et les adultes handic apés peuvent figurer sur ce registre. 
Si  vous le souhaitez, vous pouvez compléter le coupon réponse ci-dessous et le retourner à la mairie. 
Par ailleurs, Monsieur Mathieu ALBERT , Adjoint au Maire, a été désigné « représentant » canicule 
pour Saint-Nauphary (Tél. 06 75 06 50 96). 
 
 
 
�  ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

(Coupon à retourner à la Mairie de Saint-Nauphary –  907 route d’Albi 82370 SAINT-NAUPHARY)  
 
Nom, Prénom : .......................................................................................................................................... 
 

Année de naissance : ................................................................................................................................ 
 

Demande l’inscription sur le registre nominatif, au titre de :  
�  plus de 65 ans �  plus de 60 ans reconnu(e) inapte au travail �  Personne handicapée 
 

Adresse : ................................................................................................................................................... 
................................................................................................................................................................... 
 

Téléphone d’une personne à contacter en cas d’urgence : ....................................................................... 
 

Nom de cette personne : ............................................................................................................................ 
 

Si vous bénéficiez de l’intervention d’un service à domicile (portage de repas, aide ménagère, 
téléalarme…), précisez son intitulé, son adresse et son téléphone : .........................................................  
........................................................................................................ ..........................................................  
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TRANSPORTS SCOLAIRES – SECOURS D’ETUDES 
 
��� �  ETAT DES ROUTES ET DES TRANSPORTS SCOLAIRES  
 

Le Conseil Général de Tarn et Garonne a mis en place un système d’alerte permettant à chacun de 
s’informer, en temps réel, sur l’état du réseau routier départemental et sur les transports scolaires : le 
numéro vert dédié est le 0800 390 677. Les renseignements sont également disponibles sur le site du 
Conseil Général www.cg82.fr . 
 
��� �  HORAIRES BUS SCOLAIRES SAINT-NAUPHARY – MONTAUBAN  
 

Le ramassage scolaire est assuré par les Transports Montalbanais. Deux lignes sont en service du lundi 
au vendredi. 
�

�� La ligne 4C  part du lieu-dit St-Caprais sur la D8 à 7h00, suit la D59 (route de Charros, 
Bonhoure, Camel) jusqu’à la D36 (route de la Salvetat Belmontet, Pitous) rejoint la D999, s’arrête 
à Simarre, les Ayères, Saint-Laurent et rejoint Montauban par la D999. 

 

�� La ligne 4B  part de la rue des écoles à 7h00, suit la D91 (route de St-Etienne de Tulmont) et 
rejoint Montauban via St-Martial.  

 

Le retour  se fait depuis La Fobio le lundi, mardi, jeudi et vendredi à 17h20  et 18h10, et le mercredi 
à 12h20. 
Pour tout renseignement, contacter le SEMTM au 05.63.91.80.20. 
 
��� �  TRANSPORTS SCOLAIRES  
 

Les élèves prévoyant d’utiliser pour la première fois le transport scolaire doivent retirer la demande 
d’inscription à partir du 1 er juin  au secrétariat de mairie. 
Les transports scolaires sont de la compétence du Grand Montauban. Pour l’année scolaire 2011-2012, 
la participation de chaque famille est fixée à : 

 
- 50 € pour le 1er enfant 
- 25 € pour le 2ème enfant 
- 15 € pour le 3ème enfant et au-delà 

 
��� �  SECOURS D’ETUDES DEPARTEMENTAUX  
 

Depuis le 25 juin 2010, le Conseil Général a modifié le système de secours d’études départementaux. 
Pour pouvoir bénéficier de cette aide l'enfant doit remplir 3 conditions : 
 

- fréquenter une classe dans un collège public ou privé, ou une classe préparatoire à 
l’apprentissage ou une 3ème DP6 ; 

- bénéficier d’une bourse nationale au taux 2 ou 3 ou être interne dans un collège public ou privé 
du Tarn-et-Garonne ; 

- l’un au moins de ses parents ou tuteurs, doit résider en Tarn-et-Garonne. 
 

Les imprimés sont à retirer en mairie, ils devront être remis au Conseil Général avant le  
15 décembre 2011. 
�
��� �  ALLOCATION PARTICULIERE DE TRANSPORTS SCOLAIRES  
 

Ces allocations peuvent être accordées à la demande des familles, à certaines catégories d’élèves : 
- ceux qui, domiciliés et scolarisés dans le département, ne disposant pas d’un service de 

transport du réseau départemental pour se rendre à leur établissement scolaire. Les demandes 
concernant les élèves ayant moins de 3 kms à parcourir ne seront pas prises en compte. 

- Ceux qui fréquentent un établissement d’un département extérieur pour y suivre un 
enseignement non dispensé en Tarn-et-Garonne ou pour un cas de force majeure. 

Les imprimés disponibles en mairie, sont à retourner au service départemental des transports avant le 
31 décembre 2011 .�
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RESPECT D’AUTRUI 
�
�
��� �  BRUITS DE VOISINAGE 
 
Il est rappelé que personne n’a le droit de gêner son voisin par du bruit intempestif même en plein jour.  
Attention aux échappements de cyclomoteurs, de voit ures , à la musique trop forte, aux tondeuses à 
gazon trop bruyantes et aux aboiements de chiens inconvenants. 
Le bruit est réglementé par le code de la santé publique, il est passible de sanctions . 
 
Les bruits sont tolérés aux horaires suivants :  
 

Les jours ouvrables :   de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 
Les dimanches et jours fériés :   de 10h00 à 12h00 
 

Nous incitons chacun à se respecter mutuellement. 
 
 
��� �  CHIENS DANGEREUX 
�
La loi n°99-5 du 06 janvier 1999 stipule que tout p ropriétaire ou détenteur d’un chien de la première 
catégorie (Pit-Bull, Boer-Bull, Tosa) ou de la deuxième catégorie (Staffordshire Terrrier, American 
Staffordshire Terrier, Rottweiler, Tosa) doit procéder à la déclaration de son animal à la mairie, sous 
peine de contravention. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis le  1er janvier 2010 , les propriétaires de chiens de catégorie 1 et 2 doivent être titulaires 
obligatoirement d’un permis de détenir un chien , délivré par le Maire. Pour obtenir ce dernier, vous 
devez vous présenter au secrétariat de mairie, muni des pièces suivantes : 

· carte d'identification du chien, 
· vaccination antirabique du chien en cours de validité, 
· attestation d'assurance de garantie civile pour les dommages causés aux tiers, 
· pour les mâles et femelles de la 1ère catégorie, l’attestation de la stérilisation de l'animal, 
· attestation d'aptitude obtenue pour la détention d'un chien de 1ère ou 2ème catégorie, 
· évaluation comportementale de l'animal. 

 
��� �  CHIENS ERRANTS 
�
Chaque année, de nombreuses plaintes sont déposées à ce sujet. 
Le règlement interdit toute divagation de chien. Celle-ci peut engager la responsabilité civile du 
propriétaire en cas d’accident provoqué par son animal (morsure, chute ou autres.. ). 
Si vous avez perdu ou trouvé un chien, vous pouvez contacter Mr CAGNAC-ROUGES François ,  
garde-chasse particulier ACCA de St-Nauphary, au 06.63.26.85.75 ou 05.63.67.85.75. 
�
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ENVIRONNEMENT 
 
 
��� �  NIDS D’ABEILLES  
 
Pour l’enlèvement des nids d’abeilles, contacter : 
 

- BAILLEUL Christian à Reyniès au 05 63 67 86 25 
- BERTRAND Jean à St-Nauphary au 05 63 67 84 60 
- CLAUSSE Jean-Pierre à Genebrières au 05 63 30 40 58 
- MARIN Pierre au 05 63 66 98 58 
- PISTONE Valérie, 1823 route de Verlhac-Tescou à Montauban au 06 86 68 63 59 /  

09 61 65 49 39  
 

 
��� �  FRELONS ASIATIQUES ET NIDS DE GUÊPES  

 
Pour la destruction des nids, il est préconisé de faire appel à une entreprise 
spécialisée dont les coordonnées peuvent être trouvées dans les Pages Jaunes de 
l’annuaire à la rubrique « désinfection ». La destruction est à la charge du 
propriétaire. Les nids ne doivent pas être détruits par tir car l’éparpillement de la 
colonie pourrait créer rapidement des nids satellites dans les environs immédiats. 
 

Les nids de frelons asiatiques doivent être déclarés en mairie. Les anciens nids ne 
seront pas colonisés à nouveau, ils ne servent qu’une fois ; il n’est pas nécessaire 
de les déclarer. 

Pièges :  à partir de la mi-février et jusqu’à fin mars environ, il est préconisé d’utiliser des pièges de type 
artisanal : à partir d’une bouteille en plastique vide coupée au tiers supérieur et dont cette partie est 
placée à l’envers pour faire un entonnoir, verser une solution sucrée (bière brune, sirop de cassis) au 
fond et la suspendre à un arbre, de préférence au soleil, à une hauteur de 1.5 m ou 2 m. 
Attention, il est nécessaire d’arrêter le piégeage dès que d’autres insectes sont attrapés dans le 
dispositif. 
 
Pour l’enlèvement des nids de guêpes et de frelon, contacter : 
- Société Attaques Nuisibles – Patrice RODRIGUES au 06 18 29 74 41 
 
 
��� �  ALERTE METEOROLOGIQUE (��� �  0 821 00 32 82) 
 
En cas d’alerte météorologique (orage, tempête) ou de catastrophe technologique, le service de la 
protection civile de la Préfecture a mis à disposition de la population un numéro d’appel afin d’obtenir 
tout renseignement sur le risque, son évolution et les consignes de sécurité à respecter. Parallèlement, 
un affichage sera effectué dans les commerces par les services de la mairie le jour du risque. 
 
 
��� �  GESTION DU RISQUE NUCLEAIRE 
 
La Préfecture a mis en place un plan départemental de gestion des stocks d’iode stable. En cas d’alerte 
préfectorale, la population sera prévenue par les élus, et les comprimés stockés au chef-lieu de canton 
seront récupérés et distribués par les employés communaux à la mairie. 
 
 
��� �  PLAN DEPARTEMENTAL DES RISQUES MAJEURS  
 
Saint-Nauphary est concerné par le risque « inondation » et le risque « mouvements des sols liés au 
phénomène de retrait – gonflement des argiles ». 
Le dossier départemental des risques majeurs du Département est tenu à la disposition du public au 
secrétariat de Mairie, aux jours et heures d’ouverture. 
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��� �  CONSTRUCTION – ECONOMIE D’ENERGIE 
 
Vous souhaitez construire ou bien faire des économies d’énergie. Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme 
et d’Environnement (CAUE) peut vous apporter des conseils pour toutes les questions qui touchent ces 
domaines. Les consultations sont gratuites. 
Contact : 05 63 91 42 70 ou infoenergie82@yahoo.fr   
 
 
��� �  AIDES A L’INSTALLATION DE CHAUFFE-EAU SOLAIRE  

 
�� Prime du Grand Montauban Communauté d’Agglomération   

 
Dans le cadre de la politique en faveur du développement durable, et afin d’encourager l’usage des 
énergies renouvelables, le Grand Montauban attribue des primes à l’installation de chauffe-eau solaire 
pour les particuliers. Cette prime forfaitaire est de 300 euros  (sur les frais de pose) par installation. Pour 
tout renseignement complémentaire, contactez directement Espace Info-Energie, partenaire de ce projet 
au 05 63 91 42 70. 
 

�� Eco-chèque du Conseil Régional Midi-Pyrénées   
 
Le Conseil Régional propose un chèque allant de 250 € à 500 € (sur les frais de pose), sous conditions 
de revenus et si le particulier a fait appel à un installateur agréé. Pour en savoir plus : 
www.midipyrenees.fr   ou au 05 61 39 66 39. 
 
 
��� �  SERVICE PUBLIC D’EQUARRISSAGE  
 
Pour tout enlèvement de cadavres d’animaux dont le poids excède 40 kg, composez le 08 25 00 25 10. 
 
 
��� �  DERATISATION 
 
Des sachets de raticide gratuits  sont à votre disposition au secrétariat de mairie. 
 
 
��� �  DESHERBAGE DES TALUS  
 
Attention ! Il est important de ne pas désherber les talus des fossés et des rivières. En effet, ceci 
engendre une forte pollution directe aux fossés et favorise l’érosion. 
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DECHETS 
 
 

��� �  ORDURES MENAGERES ET TRI SELECTIF 
 
La collecte des ordures ménagères a lieu le mardi après-midi et celle du tri sélectif a lieu le jeudi après 
midi, semaines impaires . 
Pour toute réclamation, vous devez dorénavant composer le numéro indigo 0 820 205 529. 
 

�� Ce que vous pouvez recycler  (conteneur jaune) : les bouteilles et films en plastique 
(emballages de packs d’eau), les boîtes métalliques, les aérosols, les briques de lait, les cartons 
et les journaux, les bouteilles d’huile, les pots de yaourt et de crème fraîche, le polystyrène. 

�� Ce que vous ne pouvez pas recycler  : les couches-culottes… 
 

 

Ne laissez pas séjourner les conteneurs sur la voie  publique entre deux collectes. 
Trier, collecter, c’est protéger la nature… Ensembl e trions !!! 

390 kg de déchets par personne et par an c’est beau coup, et si on agissait autrement ? 
 
Calendrier 2011/2012 « collecte tri sélectif » : 
La collecte a lieu normalement sauf pour les semaines de Noël et du Jour de l’An. 
 

 
4ème trimestre 2011  

 
1er trimestre 2012 

 
2ème trimestre 2012  

 
3ème trimestre 2012  

 
13 octobre 

 
5 janvier 

 

 
12 avril 

 
5 juillet 

 
27 octobre 

 
19 janvier 

 

 
26 avril 

 
19 juillet 

 
10 novembre 

 
2 février 

 

 
12 mai 

 
2 août 

 
24 novembre 

 
16 février 

 

 
10 mai 

 
16 août 

 
8 décembre 

 
1er mars 

 

 
24 mai 

 
30 août 

 
22 décembre 

 
15 mars 

 

 
7 juin 

 
13 septembre 

 
 
 

 
29 mars 

 

 
21 juin 

 

 
27 septembre 

 
 
��� �  RECUP’VERRES 
�
Cinq récupérateurs de verre sont installés sur la commune : 

- aux Ayères, 
- rue des Ecoles,  
- deux à la zone artisanale Simarre devant l’atelier municipal, 
- un à Charros. 
 

�� Sont autorisés  : les bocaux de conserves, les bouteilles, les pots de confiture et de yaourt. 
�� Sont interdits  : assiettes, les tasses, la porcelaine, la faïence, les ampoules, les verres de table, 

les vitres et les pots de fleurs. 
 

Un doute ! Jetez avec les ordures ménagères ��� �
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��� �  ENLEVEMENT DES ENCOMBRANTS  
 
La collecte des encombrants est effectuée gratuitement par VEOLIA tous les 1er jeudis de chaque mois  
en porte à porte dans la limite de 4m3 par adresse. Pour ce, contactez le 0 820 205 529 au plus tard 48 
heures  au moins avant la collecte. 
Les encombrants doivent être correctement conditionnés et déposés en bordure de trottoir la veille au 
soir du jour de collecte. 
 
 

�� Déchets autorisés :  
- Pour l’électroménager : cuisinière, réfrigérateur, congélateur, aspirateur, machine à laver, 

fourneau, poêle à mazout (réservoirs vides), TV et matériels HI-FI. 
- Pour le mobilier d’ameublement : table, chaise, sommier, lit, matelas, armoire démontée, canapé, 

fauteuil, bureau, chevet, commode, salon de jardin, parasol. 
- Pour les appareils de chauffage et sanitaire : radiateur, chaudière démontée, cumulus, ballon 

d’eau chaude, chauffe-eau, lavabo, baignoire, bac à douche, bidet. 
- Objets divers : vélo, poussette, landau, table à repasser, jouet… 

 
 

�� Déchets interdits :  
- Les déblais, gravats, décombres et débris provenant de travaux publics et particuliers. 
- Les déchets d’origine artisanale, agricole, industrielle, commerciale, ou de réparateurs 

industriels. 
 
 
 
��� �  RECUP’HUILES 
 
Un conteneur récupérateur d’huiles usagées de moteur  est installé à la zone artisanale Simarre 
devant l’atelier municipal. 
 
 
 
��� �  RECYCLAGE DES PILES USAGEES ET DES CARTOUCHES D’EN CRE 
 
Un récupérateur est à votre disposition à la mairie pour déposer vos piles usagées (salines, alcalines, 
boutons, zinc-air, lithium…) ainsi que les accumulateurs bâtons et packs (nickel-cadmium, nickel-métal 
hydrure, lithium-ion, plomb…). Vous pouvez déposer vos cartouches jet d’encre et laser de toutes 
marques dans la borne qui est à votre disposition à la mairie.  
 
 
 
��� �  COLLECTE DES TEXTILES  

 
La collecte des textiles est réalisée par le Grand Montauban. Une borne est mise à votre disposition sur 
la commune au sein de la Zone Artisanale Simarre  devant l’atelier municipal. Les textiles seront triés 
selon des critères de qualité et de matière et par la suite, recyclés ou réemployés. 

 
 

�� Les types de déchets collectés dans ces bornes :  
- Vêtements. 
- Chaussures (pensez à attacher les paires par les lacets). 
- Linge de maison. 
- Petite maroquinerie  (sac à main, ceinture…). 

 
Attention : les apports doivent être rassemblés dan s un sac fermé (moins de 50 litres) et déposés 

dans le conteneur.   
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�� Les types de déchets qui ne sont pas collectés par ces bornes :  
- Vêtements souillés. 
- Chaussures trouées, sans semelle.. 
- Chiffons. 
- Les ordures ménagères, pneus de tous véhicules, carcasses de tous véhicules même 

découpées, pièces détachées de véhicules, fûts, bidons, batteries, revêtement de sols, déchets 
verts… 

 
 
 
��� �  ENLEVEMENT DES DECHETS VERTS 
 
Si vous avez des déchets verts et s’il ne vous est pas possible de les emporter à la déchetterie à 
Montauban par vos propres moyens, vous pouvez contacter l’organisme suivant :  

- Ateliers 82, à Montauban - prix : 22,50 € TTC par tranche de 250 kg au : 05 63 91 06 16  
 
 
 
��� �  NON A LA PUBLICITE DANS MA BOÎTE AUX LETTRES  
 

Si vous ne souhaitez plus recevoir les imprimés publicitaires et les gratuits non 
adressés, vous pouvez contacter le secrétariat de mairie qui vous remettra un 
autocollant spécifique. 

 
 
 
��� �  DECHETTERIES 
 
La déchetterie de la zone d’Albasud (05 63 02 42 42) est ouverte gratuitement aux particuliers du Grand 
Montauban. Lors de votre première visite, un badge vous sera remis sur présentation d’un justificatif de 
domicile (facture EDF, PTT…). Il devra obligatoirement être présenté à chaque venue à la déchetterie.  
Elle est ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 18h30 et fermée le dim anche et jours fériés . 
 

�� Les déchets acceptés :  
- les déchets ménagers occasionnels : végétaux, encombrants (réfrigérateurs, meubles…) gravats 

inertes, ferrailles, appareils électroniques, piles, batteries, vêtements, bois dangereux, 
pneumatiques…  

- les déchets dangereux pour notre santé et notre environnement : produits de bricolage, de 
jardinage, tubes néons, ampoules électriques, les déchets d’emballages : cartons pliés, papiers 
journaux, bouteilles plastiques, emballages en verre. 

 
 
�� Les déchets refusés :  
- les ordures ménagères, les éléments entiers de voiture ou de camion, les cadavres d’animaux, 

les produits explosifs, radioactifs, l’amiante, les médicaments périmés et leurs emballages. 
 
 
 
��� �  MISE A DISPOSITION DE COMPOST 
 
En fonction du stock, vous pouvez vous procurer du compost gratuitement, auprès de la plate forme de 
compostage d’Albasud à Montauban, du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30.  
Vous devez vous-même en assurer le chargement et le transport. 
Pour tout renseignement, contacter le 05 63 02 42 42. 
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��� �  COMPOSTAGE DE DECHETS VERTS (05.63.22.13.13) 
 
La communauté d’agglomération vous propose d’acquérir des composteurs vous permettant de 
fabriquer votre compost à base de déchets de jardin, mais aussi de cuisine (épluchures, coquilles 
d’œufs, marc de café, fruits et légumes abîmés, croûtes de fromage, laitages…).  
 
En faisant du compost pour ses plantes, on peut réd uire ses déchets de 40 kg par personne et 
par an. Alors pensez-y ! 
 
Deux types sont proposés, un composteur PVC de 400 litres au prix de 20 €  ou bien un composteur en 
bois de 815 l au prix de 35 €. 
 
La distribution des composteurs se fait à la déchetterie ECOSUD, avenue de Grèce à Montauban du 
lundi au samedi de 8h30 à 18h30 . 
 
 
 
 
 
Composteur PVC                                             Composteur bois  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 - 33 - 

LES TARIFS COMMUNAUX 
 
 
��� �  MISE A DISPOSITION DES SALLES COMMUNALES  
 
Les salles des fêtes de St-Nauphary et Charros sont louées à des personnes majeures et responsables. 
 
Les tarifs d’utilisation : 

�� Intra-communautaires  :  jour de semaine :   180 euros   Week-end : 180 euros  
�� Extra-communautaires  : jour de semaine :   300 euros    Week-end : 300 euros  

 
De plus, une caution de 760 € est demandée à chaque mise à disposition, ainsi qu’une attestation 
d’assurance responsabilité civile pour les dommages éventuels. 
 
 
��� �  CIMETIERES 
�
Il existe deux cimetières, un à Saint-Nauphary et l’autre à Charros. 
 
Les concessions aux cimetières  sont vendues pour le prix de 31 € le m²  (+ frais d’enregistrement et 
de timbres) pour une durée de 30 ans renouvelable . 
Dans certains cas, le dépositoire communal peut être demandé pour une courte période. 
�
Les cases au columbarium sont vendues au prix de 550 € l’unité  (+ frais d’enregistrement et de 
timbres), pour une durée de  30 ans renouvelable . 
 
 
��� �  PONT-BASCULE  
�
Le pont-bascule installé devant l’atelier municipal est automatique. Equipé d’un système électronique, il 
est très sensible et coûteux d’entretien. Vous êtes priés de ne pas stationner dessus plus que le temps 
de la pesée. 
 
TARIFS : 

Tonnes Prix 
0 à 7  tonnes 3 € 
7 à 20 tonnes 5 € 
20 à 30 tonnes 10 € 

 
 
��� �  TAXE LOCALE D’EQUIPEMENT  
 
Le taux de la Taxe Locale d’Equipement (TLE) applicable à toute construction nouvelle sur  
Saint-Nauphary est fixé à 2 %. 
�
�
�
��� �  TAXE DE RACCORDEMENT AU RESEAU ASSAINISSEMENT  
�
La participation au raccordement au réseau assainissement se répartit de la façon suivante : 
 

- Raccordement pour les constructions existantes :  400 € 
- Raccordement pour les constructions nouvelles : 2 000 € 
 
�
��� �  PARTICIPATION AU CONTROLE DES ASSAINISSEMENTS AUTO NOMES 
 
La participation due à la commune pour contrôler les assainissements autonomes des nouvelles 
habitations est de 50 €. 
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BON À SAVOIR 
 
 
��� �  COUVERTURE EN ADSL DES ZONES BLANCHES  
 
Par souci d’égalité devant l’accès au Haut Débit, le Conseil Municipal, réuni en séance du 1er juin 2011 a 
décidé d’aider les foyers non éligibles à l’ADSL. 
Cette participation concerne l’achat d’un kit de connexion à Internet par satellite (démodulateur et 
parabole de réception). Elle est plafonnée à 400 € par adresse localisée sur la commune et par foyer. 
Afin de pouvoir prétendre à cette aide, vous devez justifier à la mairie que votre ligne téléphonique ne 
permet pas un accès Internet par ADSL. Pour ce, rendez-vous sur le site http://www.degrouptest.com 
afin de réaliser le test. Si tel est le cas rapprochez-vous du secrétariat de mairie qui vous indiquera la 
marche à suivre. 
 
 
��� �  PASSAGE À LA TNT 
 

Notre région passera de la diffusion analogique à la diffusion numérique le  
8 novembre 2011 .  
Les émetteurs du département cesseront la diffusion des 5 chaînes analogiques 
(TF1, France 2, France 3, France 5/Arte, M6) pour céder définitivement la place à la 
TNT (Télévision Numérique Terrestre). Pour continuer à recevoir vos chaînes de 
télévision via l’antenne râteau, pas besoin de chan ger votre installation, il 
suffit simplement de raccorder à votre téléviseur u n adaptateur TNT. Vous 
pouvez également choisir de réceptionner les chaîne s numériques par 
satellite, ADSL. 

Les informations sur les modalités de ce passage sont disponibles sur le site : 
www.tousaunumerique.fr  ou au 0 970 818 812 (prix d’un appel local, du lundi au samedi de 8h00 à 
21h00). 
 
 
��� �  DETECTEUR DE FUMEE 
 

 
Le décret n°2011-36 du 10 janvier 2011 rend obligat oire l’installation de détecteurs 
de fumée dans tous les lieux d’habitation. 
L’occupant d’un logement, qu’il soit locataire ou propriétaire, doit installer dans celui-
ci au moins un détecteur de fumée normalisé. 

 
L’installation de détecteurs de fumée sera obligato ire à partir du 8 mars 2015. 

 
 
 
��� �  SECURITE DES PISCINES PRIVEES 
 

Depuis le 1er janvier 2004, pour prévenir les risques de noyade (notamment des 
enfants) tout propriétaire de piscine doit avoir installé un dispositif de sécurité 
normalisé. 
Les piscines concernées :  toutes les piscines privées enterrées de plein air, et ce, 
qu’elles soient à usage individuel ou collectif. 
Les dispositifs de sécurité obligatoires et normali sés :  pour prévenir les risques 
de noyade, quatre types de dispositifs existent pour répondre aux exigences de 
sécurité : les barrières de protection  (norme NF P90-306) ; les couvertures de 
sécurité  (norme NF P90-308) ; les abris  (normes NF P90-309) ; les alarmes 
(normes NF P90-307-1) 
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��� �  PUITS ET FORAGES DOMESTIQUES 
 

Depuis le 1er janvier 2009, tout ouvrage de prélèvement d’eau souterraine (puits ou forages) à usage 
domestique, c’est-à-dire dont le volume annuel prélevé est inférieur ou égal à 1000 m3/an (article R.214-
5 du code de l’environnement) doit être déclaré en mairie au plus tard un mois avant le début des 
travaux. 
Cette obligation réglementaire vaut pour un ouvrage existant ou en projet, utilisé ou non, que l’ouvrage 
soit déclaré ou non au titre du code minier. 
La déclaration est à déposer à la mairie d’implantation de l’ouvrage. 
Le formulaire de déclaration est le formulaire : cerfa n°13837*01 . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
��� �  DECLARATION OBLIGATOIRE DES MEUBLÉS DE TOURISME  
 
Suite au décret 2009-1652 du 23 décembre 2009, toute personne qui souhaite louer un meublé de 
tourisme doit en faire la déclaration préalable en mairie qui sera ensuite transmise en Préfecture. 
L’article 12 du décret (n°2009-1652) du 23 décembre  2009 prévoit l’application d’une contravention de 
troisième classe (450 euros) en cas de non-respect de cette obligation par les personnes qui offrent à 
la location un meublé de tourisme ou par les personnes qui offrent à la location une ou plusieurs 
chambres d’hôtes. 
Le classement : 
Le demandeur ou le mandataire d’un meublé de tourisme qui possède déjà un agrément de classement 
doit demander avant le 23 juillet 2012  les nouvelles étoiles, date de validité des étoiles attribuées avant 
l’entrée en vigueur de nouveau dispositif de classement des meublés de tourisme. 
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Cette année, les écoles accueillent 185 élèves dont 63 en maternelle et 122 en élémentaire. 
 
 
Les enseignants de l’école maternelle Paul BONNANS  sont :  

- Muriel STAZZU, directrice  (classe MS - GS) 
- Anne CARSON (classe MS) 
- François KLAWINSKI (classe PS) 

 
A l’école élémentaire Georges BRASSENS , les cours sont assurés par : 

- Céline TROADEC (classe CP) 
- Sylvie LUTZ (classe CE1) 
- Thierry COURET-LABEDE (classe CE1 - CE2) 
- Hélène COURET-LABEDE et Patricia VIERA (classe CM1)  
- Roland GROS, directeur  (classe CM2) 

 
 
 
��� �  CANTINE SCOLAIRE  
 
Les tickets de cantine sont vendus au secrétariat de mairie, les quinze premiers jours  du mois par 
carnet de 10 . 
Pour l’année 2011-2012, le ticket repas enfant est vendu 2,20 euros  l’unité, le ticket repas adulte est 
vendu 4,40 euros  l’unité. 
 
 
 
��� �  GARDERIE 
 
Une garderie gratuite  est en place à l’école maternelle et à l’élémentaire le matin à partir de 7h30 et le 
soir jusqu’à 18h30. 
 
 
 
��� �  PISCINE 
 
Durant l’année 2010/2011, les enfants des écoles de Saint-Nauphary, à partir de la GS, se sont rendus à 
la piscine de Montauban. Les enfants de la GS de maternelle et du CP ont pu bénéficier d’une initiation 
au milieu aquatique à Nautica, et les enfants des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2 ont pu bénéficier 
de l’apprentissage à la natation à la piscine de Chambord. 
La commune a participé au transport des enfants à hauteur de 1 571,70 € 
 
 
��� �  CLASSES DE DECOUVERTES 
 
Les élèves de CM2 ont effectué une classe de neige à Bonascre du 28 mars au 1er avril 2011. 
 
Les élèves de GS ont effectué une classe de découverte à Fontbonne du 8 au 10 juin 2011. 
 
Le Conseil Municipal a accordé une aide à hauteur de 3 300,00 € pour rendre possible les classes de 
découvertes. 
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��� �  CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 2011-2012  
 

 
PERIODE 

 

 
SORTIE 

 
RENTREE 

 

TOUSSAINT 
 

Samedi 22 octobre 2011 
 

 
Jeudi 3 novembre 2011 

NOEL 
 

Samedi 17 décembre 2011 
 

 
Mardi 3 janvier 2012 

HIVER 
 

Samedi 11 février 2012 
 

 
Lundi 27 février 2012 

PRINTEMPS 
 

 
Samedi 7 avril 2012 

 

 
Lundi 23 avril 2012 

 
ETE 

 

 
Vendredi 6 juillet 2012 

 

 
Mardi 4 septembre 2012 

 
 

��� �  INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2012-2013 
 
L’inscription des enfants dans les écoles publiques de Saint-Nauphary s’effectue en Mairie . Elle 
concerne les enfants nés avant le 31 décembre 2009  et qui résident à Saint-Nauphary. 
 
Pour la rentrée scolaire 2012-2013 , les inscriptions se feront du 1 er juin au 30 juin 2012 .  
 
Les pièces à fournir sont :  

- 1 copie du livret de famille, 
- 1 justificatif de domicile (facture EDF ou PTT), 
- 1 photocopie du jugement de divorce précisant le lieu de résidence de l’enfant et l’autorité 

parentale (en cas de divorce), 
- 1 certificat de radiation (en cas de changement d’école). 

 
Le Directeur ou la Directrice de l’école réalise par la suite l’admission de l’enfant sur rendez-vous , au 
vu du certificat d’inscription délivré par Monsieur le Maire. 
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��� �  EXTENSION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC RD91 « VILLAGE »  
 
Les travaux d’éclairage public face au cimetière (rue des écoles) ont été réalisés du 16 au 24 juin 2011 
par l’entreprise SPIE pour un montant de 2 371,21 € T.T.C. 
Le SDE a attribué à la commune une subvention de 793.05 € 
 
 
 
��� �  AMENAGEMENT CHEMIN DE VIRLANDE ET CHEMIN DES CAPEL IANOS 
 
En complément des travaux effectués par le Grand Montauban, les travaux d’éclairage public liés à la 
dissimulation basse tension chemin de Virlande et chemin des Capélanios ont commencé le 7 mars et 
se sont terminés le 3 juin 2011. 
Coût : 53 030,54 € (éclairage public + dissimulation réseau électrique + dissimulation France Telecom) 
 

                                                                             
 

       Pendant        Après  
 
Le SDE a attribué à la commune une subvention de 8 119,10 €. 
 
 
 
��� �  REMPLACEMENT DES POTEAUX INCENDIE : CHEMIN DE SALU T ET CHEMIN DES NADALS  
 
Deux poteaux incendie ont été mis en place par Véolia Eau, chemin de Salut et chemin des Nadals pour 
un montant de 3 387,97 € T.T.C. 
 
 
 
��� �  TRAVAUX ASSAINISSEMENT  
 
Par délibération du 29 avril 2011, le Conseil Municipal a décidé de confier les travaux de branchement 
eaux usées de la zone Simarre, impasse St-Laurent, impasse Tournou et impasse des Ayères à 
l’entreprise GOMES TP de Saint-Nauphary. 
Le coût de cette opération est de 11 194.56 € T.T.C. 
Une demande de subvention a été faite auprès du Conseil Général.  
 
 
��� �  ACQUISITION DU SERVEUR MAIRIE 
 
L’achat a été fait auprès de la Société JMBI de Montbartier pour la somme de 895.71 € T.T.C. 
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��� �  SACRISTIE EGLISE DE ST-NAUPHARY  
 
L’entreprise QUEVEDO Michel a procédé à la pose d’un faux plafond à la Sacristie de l’église de Saint-
Nauphary pour la somme de 1 903,08 € T.T.C. 
 
 
 
��� �  ACQUISITION TABLES RONDES SALLES DES FÊTES  
 
La commune a acheté 12 tables rondes et un chariot pour la salle des fêtes du village, à l’entreprise 
MAT et CO pour la somme de 2 555,85 € T.TC. 
 
 
 
��� �  ACHAT MACHINE A TRACER  
 
La Mairie a acquis une machine à tracer pour le stade municipal pour un montant de 685,31 € T.T.C. 
 
 
 
��� �  REALISATION D’UN PLANCHER A L’ATELIER MUNICPAL  
 
L’entreprise Chevilley Construction Métalliques de Nègrepelisse a réalisé un plancher à l’atelier 
municipal pour un montant de 13 915,46 € T.T.C. 
 
 
 
��� �  LEVE TOPOGRAPHIQUE DE L’ANCIEN CIMETIERE DU VILLAG E 
 
La Société Sogexfo Selarl de Montauban a réalisé un levé topographique de l’ancien cimetière du village 
pour la somme de 1 865,76 € T.T.C. 
 
 
 
��� �  COMPTEUR EAU DANS LA ZONE SIMARRE  
 
Un compteur eau a été mis en place dans la zone artisanale Simarre pour un montant de 1 993,91 € 
T.T.C. 
 
 
 
��� �  ECOLES 
 
 

�� Installation d’un sol souple aux jeux de l’école él émentaire 
 
Le sol souple a été installé pour un montant de 2 937,23 € T.T.C. 
 
 

�� Acquisition de matériels divers 
 
- Stores – école élémentaire : ....................................8 013,20 € T.T.C 
- Mobiliers scolaires – école élémentaire : .................2 065,33 € T.T.C 
- Jeux + sol souple école maternelle : ........................2 904,49 € T.T.C 
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��� �  EXTENSION DE LA SALLE DES FÊTES DU VILLAGE  
 
�� Par délibération du 1er juin 2011, le Conseil Municipal a décidé l’extension de la salle des fêtes de 

Saint-Nauphary avec construction d’une salle de réunion, d’un local de stockage et d’un bureau pour 
le basket. 

 

�� Par délibération en date du 22 juillet 2011, le Conseil Municipal a décidé de confier : 
 

- la maîtrise d’œuvre à M. Henri DELCROS, architecte, pour un montant de 16 000,00 € H.T ; 
 

- la mission de contrôle technique à Apave Sud Europe de Montauban pour la somme de  
              3 780,00 € H.T. ; 

 

- la mission SPS à Apave Sud Europe de Montauban pour la somme de 1 102,00 € H.T. ; 
 
- l’étude de sol à GFC, de Verfeil pour la somme de 2 391,00 € H.T. 
 

�� Le permis de construire est en cours d’instruction. 
 

�� Un dossier d’assurance dommage ouvrage est en cours auprès de Groupama d’Oc. 
 

�� Une demande de subvention a été faite auprès du Conseil Général, Conseil Régional, de l’Etat et du 
Ministère. 

 

�� Le montant estimatif des travaux s’élève à 163 900,00 € H.T. 
 

�� Un Avis d’Appel Public à la Concurrence est paru dans la Dépêche du Midi du 21 septembre 2011 
et sur la plateforme de dématérialisation du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale. 
 

�� Les travaux devraient commencer au cours du 1er semestre 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet d’extension  
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��� �  ENFOUISSEMENT ECLAIRAGE PUBLIC A CHARROS  
 
Suite au projet de renforcement du réseau électrique à Charros, la commune a accepté d’enfouir 
l’éclairage public pour un montant prévisionnel de 22 160 € TTC. 
 
��� �  PROJET DEPLACEMENT DU STADE  
 
Une consultation obligatoire a été faite au service du Domaine de l’Etat en date du 23 juin 2011 pour 
l’achat de parcelles appartenant à la Maison de Retraite Protestante de Montauban qui a été informée 
par la commune de l’intérêt de ce projet. 
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Le Syndicat Départemental d’Energie, Autorité organisatrice du service public de la distribution 
d’électricité, doit veiller à la bonne qualité de la desserte électrique et garantir les droits des usagers du 
département. 
 
En zone rurale, il est maître d’ouvrage sur les réseaux d’électrification, qu’il construit, modernise et, le 
cas échéant, dissimule. Il a confié l’exploitation des ouvrages électriques à ERDF, filiale d’EDF, par 
signature d’un contrat de concession en 1993. C’est pourquoi l’entretien des réseaux électriques revient 
à ERDF.  
 
Depuis 2010, le Syndicat Départemental d’Energie a réalisé ou engagé  sur la commune 5 
renforcements de réseaux pour un montant global est imé à 321 600 €, qu’il prend intégralement à 
sa charge. 
 
Il s’agit : 
- du poste 7 Pefrech, réceptionné en février 2010, dont le coût s’élève à 47 200 €  
- du poste 48 Château, achevé en mars 2011, pour 58 400 € 
- du poste 14 Charros, estimé à 160 000 €  
- du poste 19 Côte-Rouge, estimé à 30 000 € 
- du poste 7 Creissen, évalué à 26 000€ 
 
Ces trois derniers sont en cours d’étude. 
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LA PAROLE 
 
 

A 
 
 

NOS ASSOCIATIONS 
 
 

COMMUNALES 
 
 
 

 
 
 
 

Les textes sont publiés sous la responsabilité des associations 
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OBJET 
 

DATE ORGANISE PAR LIEU 

Foire d’automne Dim 16 octobre 2011 Municipalité Place du village 
Loto Dim 23 octobre 2011 Les Joyeux Anciens Salle St-Nauphary 
Loto Sam 29 octobre 2011 Lo Réviscol Salle St-Nauphary 
Stage danse Dim 30 octobre 2011 Gym Club Salle St-Nauphary 
Loto Sam 5 novembre 2011 SNAC Omnisport Salle St-Nauphary 
Projet foire vins-gras Dim 13 novembre 2011 Municipalité Place du village 
Repas Dim 13 novembre 2011 Anciens Combattants Salle St-Nauphary 
Loto Sam 19 novembre 2011 A.C.C.A. Saint-Nauphary Salle St-Nauphary 
Thé dansant  Dim 27 novembre 2011 Les Joyeux Anciens Salle St-Nauphary 
Bourse aux jouets Dim 4 décembre 2011 Amicale Parents d’Elèves Salle St-Nauphary 
Théâtre Occitan Sam 10 décembre 2011 Lo Réviscol  Salle St-Nauphary 
Goûter de Noël 
Arbre de Noël des écoles 

Dim 11 décembre 2011 
Ven 16 décembre 2011 

SNAC Omnisport 
Ecoles 

Salle St-Nauphary 
Salle St-Nauphary  

Vœux de la Municipalité Dim 8 janvier 2012 Les Elus de St-Nauphary Salle St-Nauphary 
Goûter Sam 14 janvier 2012 Gym Club Salle Charros 
Assemblée Générale Dim 15 janvier 2012 Les Joyeux Anciens Salle Charros 
Loto  Dim 22 janvier 2012 Anciens Combattants Salle St-Nauphary  
Loto  Sam 28 janvier 2012 Ecoles Salle St-Nauphary 
Loto Dim 5 février 2012 La Paroisse Salle St-Nauphary  
Repas Sam 11 février 2012 St-Nauphary Vélo Sport Salle Charros 
Assemblée Générale Dim 19 février 2012 Lo Réviscol Salle St-Nauphary 
Repas dansant  Jeu 23 février 2012 Les Joyeux Anciens Salle St-Nauphary 
Bal Occitan Sam 25 février 2012 Lo Réviscol Salle St-Nauphary 
Repas Sam 3 mars 2012 A.C.C.A. St-Nauphary Salle St-Nauphary 
Loto 
Bourse aux livres 

Sam 10 mars 2012 
Dim 18 mars 2012 

SNAC Omnisport 
St-No Livres 

Salle St-Nauphary 
Salle St-Nauphary 

Loto Dim 25 mars 2012 Les Joyeux Anciens Salle St-Nauphary 
Soirée Sam 31 mars 2012 SNAC Omnisport Salle St-Nauphary 
Stage danse Dim 1er avril 2012 Gym Club Salle St-Nauphary  
Théâtre Occitan Sam 7 avril 2012 Lo Réviscol Salle St-Nauphary 
Goûter  Mar 17 avril 2012 Les Joyeux Anciens Salle Charros  
Pêche à la truite Dim 22 avril 2012 A.C.C.A. St Nauphary Lac du Roussillon 
Soirée Sam 28 avril 2012 SNAC Section Football Salle St-Nauphary 
Fête du basket Sam 12 mai 2012 SNAC Section Basket  Salle St-Nauphary 
Vide grenier Dim 13 mai 2012 Amicale Parents d’Elèves Place du Village 
Concours belote Mar 15 mai 2012 Les Joyeux Anciens Salle Charros 
Bourse  Dim 20 mai 2012 A.C.C.A. St-Nauphary  Salle St-Nauphary 
Spectacle Sam 2 juin 2012 Gym Club Salle St-Nauphary 
Fête de St-Nauphary Sam 9 juin 2012 Comité des Fêtes St-Nauphary  Salle St-Nauphary 
Fête de St-Nauphary Dim 10 juin 2012 Comité des Fêtes St-Nauphary Salle St-Nauphary 
Fête de St-Nauphary Lun 11 juin 2012 Comité des Fêtes St-Nauphary Salle St-Nauphary 
Basket Loisirs Dim 17 juin 2012 SNAC Section Basket Salle St-Nauphary 
Assemblée Générale Ven 22 juin 2012 SNAC Section Basket Salle Charros 
Fête   Sam 23 juin 2012 Ecole élémentaire Salle St-Nauphary  
Fête de Charros Sam 30 juin 2012 Comité des Fêtes Charros  Salle Charros 
Fête de Charros Dim 1er juillet 2012 Comité des Fêtes Charros Salle Charros 
Vide grenier Dim 8 juillet 2012 SNAC Omnisport Stade Municipal 

 
Le nettoyage de la salle incombe à chaque utilisate ur. 
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AMICALE DES ANCIENS COMBATTANTS  
DE 

SAINT-NAUPHARY  
 
 

Cette amicale tient un rôle fondamental au sein de notre société en perpétuant la mémoire aussi bien 
des périodes sombres de notre histoire que des moments de joie lors des libérations. Elle organise des 
cérémonies du souvenir aux monuments aux morts présents sur la commune pour la fête nationale, les 
commémorations du 19 mars, 8 mai, 14 juillet et 11 novembre. 
 
Comme chaque année, l’amicale organise son traditionnel repas du 11 novembre qui cette année se 
déroulera le 13 novembre 2011 . 
 

Enfin, les membres de l’amicale vous attendent nomb reux à leur loto. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Anciens combattants remise des diplômes  
«Guerre d’Indochine» 

 
 

BUREAU :  
 
Président : Gérard COURNAC 
Vice-Président : Claude MONTILLET 
Trésorier : Georges SERNY 
Trésorier Adjoint : Moïse HOULES 
Secrétaire : Michel BOURGEOIS 
Membres du bureau : Gaston BLANC, Jean-Marie FRONTY, André LACOMBE, Antoine ORRU et 
Jeannot MARTINO 

 
 
 

 
 
 

Contact : Gérard COURNAC 
Au 05 63 67 85 94 
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AMICALE DES PARENTS D’ELEVES  
 
 
�
�
�
�
�
�
�

 
 
L’APE est une association constituée de parents d’élèves bénévoles. Nous organisons des actions au 
profit des écoles maternelle et élémentaire de St Nauphary. 
 
Diverses manifestations visant un large public sont mises en place depuis plusieurs années : 

- bourse aux jouets (début décembre), 
- vide greniers (en mai), 

ainsi que des opérations destinées plus spécifiquement aux enfants des écoles : 
- ateliers créatifs, 
- jeux et repas lors de la kermesse de juin. 

 
Les bénéfices réalisés sont alloués aux écoles. A titre d’exemple, nous avons donné une subvention de 
1200 euros pour l’année 2010/2011 à l’école maternelle. Elle a permis de : 

- financer une partie de la classe découverte pour les enfants de la classe de grande section soit 
500 euros, 
- acheter une mini chaîne pour 150 euros, 
- compléter le financement du spectacle de Noël pour 150 euros ; 

Pour l’école élémentaire  la subvention a été de 2060 euros : 
- 206 euros pour la sortie de fin d’année des classes de CP et CE1, 
- 1830 euros pour la sortie de fin d’année à Carcassonne pour les CE2, CM1 et CM2. 

 
Nous offrons également les places de cinéma pour Noël à l’élémentaire (environ 350 euros) et le 
spectacle pour les maternelles. 
 
Notre porte est grande ouverte, chacun pouvant participer selon sa disponibilité et ses possibilités. 
Nous vous attendons pour cette nouvelle année scolaire avec plein d’idées pour que nos enfants 
continuent à bénéficier de ces petits « plus » !! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts : Nathalie Montels 05 63 67 90 80  Séverine Campourcy 06 16 91 05 20 
                 Isabelle Serny 05 63 24 23 93       Karine Guilpain 05 63 67 99 42 
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ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE  
DE SAINT-NAUPHARY  

 
L’AICA DE LA VALLEE DU TESCOU  

(ADHERENTS : LEOJAC – CORBARIEU – SAINT-NAUPHARY) 
 

 
 
L’année 2011 a été marquée par de nombreuses manifestations. 
 

- plantation de 200 mètres de haie chez Mr BOURNET dans le programme « Campagne vivante » 
par les enfants de l’école Georges BRASSENS des classes CM2 et CM1 financée par la 
fédération de chasse de Tarn-et-Garonne ; 

- soirée cassoulet à Charros ; 
- loto des chasseurs ; 
- banquet des chasseurs ; 
- pêche à la truite avec repas « sangliers rôtis ». 

 
Un grand nombre de battues ont été organisées afin de régler, à la demande des habitants de la 
commune, les dégâts causés par les sangliers, renards et pigeons. 
 
Dans le cadre de la gestion des populations de grands gibiers, le plan de chasse de 24 chevreuils a été 
respecté. 
Un chevreuil a été offert par l’intermédiaire de la fédération des chasseurs à la Croix Rouge. 
 
Nous aurons le plaisir de vous rencontrer lors de nos prochaines manifestations : 
 

- loto le samedi 19 novembre 2011 ; 
- repas des chasseurs le samedi 3 mars 2012 ; 
- pêche à la truite et repas le dimanche 22 avril 201 2. 

 
 
Amis chasseurs, respectons les consignes de sécurité. 
Restons courtois envers les autres usagers de la nature et les propriétaires terriens. 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

Contact :Norbert ALBORGHETTI 
Au 05.63.03.60.75 
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COMITE DES FETES DE CHARROS 
 

 
En cette année 2011, la fête du hameau le 2 et 3 juillet a été un grand moment, soleil et bonne 

humeur étaient au rendez-vous. 
 

En effet, le marché nocturne est un pari réussi, et nous recommencerons l'année prochaine en 
essayant de nous améliorer. 
 

Un grand merci aux exposants, ainsi qu'aux participants qui redonnent vie à Charros durant 2 
jours inoubliables.  
 

Nous voudrions aussi remercier les habitants de Saint Nauphary et de Charros pour leur accueil 
lors des bouquets. 
 

Le comité des fêtes continue donc sa route vers cet esprit de partage, de convivialité, en 
espérant que l'entraide et la bonne humeur soit le reflet de notre petit hameau. 
                
 
         A L'ANNEE PROCHAINE !!  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
Contact : Jennyfer MARIN 

Au 05 63 92 16 94 
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COMITE DES FETES DE SAINT-NAUPHARY  
 
 
 

 
Grâce au soutien des commerçants, artisans et des habitants qui nous ouvrent leur porte lors de la 
tournée des bouquets, vous soutenez ainsi le comité pour que perdure et évolue notre fête locale ! 
 
C’est ainsi que 2011 a vu une fête exceptionnelle avec un record d’affluence, le comité tient donc à vous 
en remercier. 
 
Chacun a pu apprécier la qualité de la fête avec pour la 1ère fois deux orchestres au lieu d’un, sans 
oublier le disco mobil et le bal musette. 
 
La fête demeure un évènement phare dans la vie de notre village, le comité met tout en oeuvre pour en 
faire un moment convivial et du partage . 
 
Le rendez-vous est donc pris pour le 2ème week-end de juin 2012, durant lequel nous vous attendons 
toujours plus nombreux ! 
 
 
BUREAU : 
Président :  Mathieu Paillarès 
Vice-Président : Pierre Tuffal  
Trésoriers :   Mickaël Santos et Laure Vigouroux 
Secrétaires :   Clément Salat et Amandine Geldhof  
 
 
 
MEMBRES : 
Albert Mathieu, Banzato Jérémy, Banzato Soizic, Cabrol Jérôme, Duburc Thomas, Guiot Sandrine, Guiot 
William, Joly Christophe, Joly Géraldine, Laurent Johnny, Lombrail Sébastien, Lormières Sébastien, 
Lormières Caroline, Paris Maeva, Pendaries Christophe, Richard Mathieu, Richard Marie, Richard 
Roland, Roumagnac Ludovic, Zorzin Céline, Paillarès Alexis.  
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Les Joyeux Anciens de Saint-Nauphary 

Membre de la Fédération Départementale des Aînés Ruraux 
 
 
Que faites-vous de votre retraite ?  
 
Ne soyez pas seuls, …nous sommes là !  
 
Forte de ses 84 membres, l’association des Joyeux Anciens de Saint-Nauphary vous invite à les 
rejoindre au plus vite.  
 
Qu’avons-nous fait cette année ?  
 
L’assemblée générale le 23 Janvier (avec la coque des rois). 
 
Un loto le 6 Mars (à la salle des fêtes). 
 
Un goûter animé le 15 Mars (à Charros). 
 
Un repas dansant le 28 Avril (à la salle des fêtes). 
 
Un voyage d’une journée au Domaine de Gaillac (dans les Causses) et sous le viaduc de Millau (ballade 
en barque sur le Tarn) le 26 Mai. 
 
Un spectacle de magie le 28 Juin (à Charros). 
 
Et, tous les mercredis après-midi, belote et divers jeux de société avec quelques concours. 
 
Que projetons-nous pour la fin d’année et pour 2012  ?  
 
Un loto le 23 octobre 2011.  
 
Un thé dansant le 27 novembre 2011 
 
Le spectacle « Age tendre et têtes de bois » en Décembre (au Zénith de Toulouse)  
 
Un loto le 25 Mars 2012 
 
Un repas dansant en Avril  
 
Un voyage d’une journée en Mai  
 
Un voyage de 2 ou 3 jours en Juin ou Septembre  
 
Et puis, nous avons un projet d’atelier théâtre dès  Septembre ou Octobre, avec un petit spectacle 
à la clef.  
Mais certains de nos membres commencent à prendre de l’âge ! Alors venez mettre un peu de jeunesse 
dans nos rangs et, à coup sûr, vous ne le regretterez pas.  
 
Nous comptons sur vous et nous vous attendons. 
 
 
 

Contact:Christian Marty   
au 05 63 67 84 70 
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LO REVISCOL 
 

 

 
 

Association en faveur de la sauvegarde du patrimoin e culturel régional 
 
 
Deux ateliers de danses traditionnelles Occitanes :  
 
A la salle communale de Saint-Nauphary 

�� Le lundi de 20h00 à 22h00, pour les initiés 
�� Le jeudi de 20h00 à 22h00, atelier réservé aux débutants 

 
 
 
"Atelier" randonnées  
 
Rendez-vous à la salle communale de Saint-Nauphary à 14h. 

�� Le samedi, avec comme objectif la découverte du patrimoine foncier de notre région. 
 
 
 
"Atelier" travaux manuels  
 
Dans le local de l’association, au-dessus de la Poste 

�� Le mardi à 14h 
 

L’année sera agrémentée du loto du Réviscol en automne, le 29 octobre 2011, du théâtre occitan  
le 10 décembre 2011 et du bal annuel le 25 février 2012.  

 
Adhésion annuelle pour l’ensemble des ateliers : 15 € par adhérent 

 
 

Notre devise : "Convivialité, Détente, Amitié…" 
 
 
 
 

Président :     Jean-Pierre DESVALS  05 63 67 85 92 
Atelier danses :    Bernard DOUREL   05 63 20 49 76 
Atelier randonnées :   Hugues CONSTANT   05 63 67 87 84 
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MOTO CLASSIC MANIA  
 

 
 
 

Moto Classic Mania est une association type loi 1901 regroupant les 
possesseurs ou sympathisants des motos des Années 60/80, dites 
Classiques, et organise chaque année un rassemblement de ce type 
de motos sur un week-end, avec le samedi repas soirée musicale, et 
le Dimanche balade et repas. 
 
Cette année va se dérouler la 6ème édition, et environ 80 motos seront 
attendues les 17/18 septembre prochains pour partager cette même 
passion de machines pas si vieilles que ça, pour évoquer soit les 
améliorations à leur apporter pour une meilleure fiabilité soit les 
souvenirs passés pour les plus « jeunes » d’entre eux. 
 
Outre ce rassemblement, les membres du club participent à des 
rassemblements sur la France entière, sur des thèmes identiques ou 
à des balades touristiques locales, dont une nous a amené à Forces 
joli village du Gers. 
 
En avril 2011 était programmée une importante sortie sur le circuit de 
Dijon Presnois à l’occasion des Coupes Moto Légendes, qui comme 
son nom l’indique regroupe les amateurs de vieilles mécaniques et 
qui peuvent évoluer sur la piste 
 
Fumel, Macon, Aubenas ont été les autres occasions de 
déplacements pour des rassemblements sur mai juin juillet. 
 

Octobre sera l’occasion pour une autre sortie touristique entre membres du club dans le Sud Ouest cette 
fois ci. 

 
Moto Classic Mania dont le siège social est situé 5 impasse Tournou à St Nauphary, se veut le reflet 
d’une époque pour les passionnés de motos qui ont marqué les débuts à moto de beaucoup d’entre 
nous et qui sont restées chères à nos cœurs. 
 
 
Président : Vincent MALY 
Trésorier :  Thierry BERTOLOTTI 
Secrétaire :  Pierrick PORTE 

 

 

 

 

 

Contact : Vincent MALY 
Au 05 63 67 93 17 le soir  
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SAINT-NAUPHARY VELO SPORT  
 
 
 

�
 

Sous l’égide de l’UFOLEP, le Saint Nauphary Vélo Sport, créé au mois d’Octobre 
2000, a pour but d’amener de plus en plus de personnes à la compétition cycliste 
(courses ou cyclosportives).  
 
 
Moyennant 2 à 3 entraînements par semaine, cette discipline est accessible à 
tous. 
 
 
Loin des problèmes du cyclisme de haut niveau, nous vous proposons de 
pratiquer cette activité dans la convivialité.  
 
 

La saison 2011 est une très bonne année pour nos coureurs. Actuellement nous comptons 34 places 
d’honneur, 6 victoires et 2 montées de catégorie.  
 
 
Si vous souhaitez suivre les résultats de notre club, nous vous donnons rendez-vous sur notre blog -
http://velosport.canalblog.com  - Vous y trouverez également de nombreuses photos.  
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez contacter :  

Alexis  au 06.73.53.39.99 
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SAINT-NAUPHARY VOLLEY-BALL  
 
 
�
�

Cette année, l’équipe mixte de Volley Ball a fait une petite saison dans sa catégorie. 
 

Une saison qui s’est quand même déroulée dans la joie et la bonne humeur. 
 

Pour cette nouvelle saison, nous espérons vous voir très nombreux nous rejoindre. Femme, 
homme tout le monde est le bienvenue afin de passer des bons moments de compétition et 

d’amitié. 
 

Les entraînements ont lieu tous les mardis soir de 21h00 à 23h00 à la salle des  
Fêtes de Saint-Nauphary. 
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Contact : GAUBIL Sonia  
au 06.77.76.71.50 
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Voilà déjà 3 ans que le SNAC OMNISPORT chapote les sections basket, football et pétanque de 
notre village. 
 
Sa vocation première est de fédérer et d’aider au développement de l’ensemble  des sections, de 
mettre en commun le savoir faire de chacun pour  être encore plus performant. 
Grâce à cela, les activités telles que les goûters de Noël et les lotos sont aujourd’hui  
de vifs succès. 
Les soutiens de plus en plus nombreux de nos partenaires n’est pas sans compter dans la 
réussite de notre challenge et nous les en remercions vivement. 
 
Pour cette nouvelle saison, les membres du comité directeur (une équipe dynamique et dévouée) 
vont s’attacher à la recherche de nouvelles activités. 
 
Nous restons bien évidement à l’écoute des sections qui souhaitent nous rejoindre et nous ne 
perdons surtout pas de vue notre axe principal qui est le développement du sport dans notre 
village.  

 
 
Composition du Comite Directeur  
 
Présidente        : Martine COURNAC 
Vice-président : Philippe MAYMAT 
Secrétaire         : Joël MENDES 
Trésorier          : Robert BOUTHORS 
 
Membres de droit  : Claude ESTABES (Président Basket), Albert VIGNEULLE (Président Football), 
Alain BONHOMME (Président Pétanque) 
 
Membres élus  : Nicole THAU, Isabelle VENSOVITCH, André SALAT, Michel BOURGEOIS, J Pierre 
MALBREL.  
 
 
 
 

Contacts : Martine COURNAC au  05.63.67.90.48 
                   Philippe  MAYMAT au 05.63.67.99.78 

Site internet : www.saint-nauphary-omnisport.com 
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Assemblée    Fête du basket  

 
Une très belle saison 2010/2011 s’achève, sur un plan sportif  toutes les équipes ont connu des fortunes 
diverses. Elles ont su conserver un esprit d’équipe, en gardant l’envie d’apprendre à jouer au basket. 
Sur un plan festif, nous avons réussi à garder notre convivialité (fête du basket, tournoi loisir, 
assemblée). Les lotos avec l’Omnisport ont été une réussite grâce au soutien de tout le monde 
(sponsors, bénévoles, parents, joueurs, joueuses, etc.…) merci à tous. 
Une nouvelle saison de basket va débuter, nous avons la chance d’avoir de nouveaux bénévoles qui 
souhaitent s’investir dans le club, pour encadrer des jeunes ou suppléer le bureau.  Chaque année nous 
pouvons compter sur des entraîneurs diplômés par le comité départemental de basket, dans le but de 
pouvoir accueillir tous les joueurs ou joueuses dans les meilleures conditions. Nous souhaitons garder 
notre état d’esprit et notre convivialité l’année prochaine. Venez nous rejoindre cette saison pour 
partager notre passion du basket, vivre une belle aventure humaine, collective et familiale dans un petit 
club qui reste motivé et ambitieux, pour le plaisir des plus petits et des plus grands. N’hésitez pas à nous 
contacter. Mr MENDES Joël 05 63 24 27 78 après 19h00. 
 
Cette année nous accueillons les enfants à partir d e 5 ans ½. 
Il est possible de s’inscrire en cours d’année. 
 
Président d’honneur    Mr PAILLARES Bernard maire de Saint-Nauphary 
Président                       Mr ESTABES Claude  
Vice-Président              Mr GROS Roland 
Trésorière                     Mme BOURNET Brigitte  
Trésorière adjoint        Mme DEVATHAIRE Véronique 
Secrétaire                     Mr MENDES Joël 
Secrétaire adjoint         Mlle PRUDHOM Stéphanie  
Entraîneurs et entraînements salle des fêtes de SAI NT-NAUPAHRY 
Le lundi de 17h00 à 19h00 séance d’entraînement ouvert à tous les licenciés du club perfectionnement 
tir en course, stop tir et lancer franc. 
Mlle THAU Nicole, Mme ISEPI Pascale,  Mr DEHAG Clément  (baby nés en 2005, mini poussins / mini 
poussines nés en 2004 et 2003 le mercredi du 14h00 à 15h30)  
Mlle VIATGE Jessica, Mlle VEGANZONES Sandrine, Mr M ENDES Joël  (poussins, poussines nés en 
2002 et 2001 le mercredi de 15h30 à 17h00) 
Mr CASAGRANDE Pascal, Mr LOUKYLY Yacine  (benjamins, benjamines nés en 2000 et 1999 le 
mercredi de 17h00 à 18h30) 
Mr LECOINTE Christophe, Mlle BOURNET Estelle  (minimes filles nées en 1998 et 1997 le mardi de 
18h00 à 19h30) 
Mlle PERIGORD Audrey, Mr HERAULT Mathieu  (cadettes nées en1996 et 1995 le mercredi de 18h30 
à 20h00 et le vendredi de 18h30 à 20h00) 
Mr BRULE Fabien, Mr GROS Roland  (seniors filles à partir de 1994 le mardi de 19h30 à 20h30 et le 
vendredi de 20h00 à 22h00)  
Membres  Mr BISSUEL Michel, Mr VIATGE Hervé, Mlle CAYLUS Nat halie, Mme TERRANCLE 
Françoise, Mme MALY Véronique, Mr ALBERT Mathieu, M lle PLESSIS Céline, Mr  EL OUARRAQ 
Salah 
                                  Pour tout renseignement ou inscription vous pouvez contacter :  

Mr ESTABES Claude au  05.63.66.27.78 - Mr MENDES Joël  au  05.63.24.27.78. 
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SNAC  
SECTION FOOTBALL  

 
 
 

Rejoignez le SNAC football !!  
 
 
 
 
 
 

Nous démarrons la saison 2011-2012 avec environ 190 licenciés de tous âges et à sa tête l’équipe 
dirigeante dont la composition est la suivante : 
 
- Présidents d’honneurs :   Patrick Caymaris, Max Pinatel   
- Président :      Albert Vigneulle  
- Vice-Présidents :    Alain Cournac, Françis Soupa   
- Secrétaire :      Ludovic Violin  
- Secrétaire adjoint :     Robert Bouthors  
- Trésorière :     Martine Cournac  
 
Membres du bureau  : Bernard et Guillaume Audibert, Ludovic Bonhomme, Jean pierre Burguieres, 
Jean Marc Roux, Williams Jost, Laurent Ginestet, Richard Laurent, Philippe Delord, Isabelle et Philippe 
Vensovitch, Gilles Vernhes. 
 
Le club est ouvert à toutes les jeunes filles et jeunes garçons à partir de 5 ans (révolus au 31 décembre) 
pour l’apprentissage du football jusqu’à la catégorie des 18 ans. 
 
On y retrouve également deux équipes seniors ainsi qu’une équipe de vétérans. 
 
Nous sommes des bénévoles au service d’une passion et nous sollicitons toutes les bonnes âmes qui 
souhaiteraient nous rejoindre dans l’aventure.  
 
Quelques dirigeants complémentaires, dans toutes les catégories, feraient le plus grand bien à notre 
section. 
 
Cette année comme l’année dernière, les matchs à domicile des seniors se dérouleront le dimanche 
après-midi. 
 
C’est avec le plus grand plaisir que nous accueillerons et nous guiderons aussi, dès l’age de 13 ans, 
ceux ou celles qui souhaiteraient rejoindre le corps arbitral.  
 
Bien plus qu’un club de sport, notre association prend pleinement part à l’animation de Saint Nauphary 
et en porte fièrement ses couleurs. 
 
Venez nombreux encourager nos équipes, des plus petits aux plus grands, et partager notre passion du 
ballon rond. 
 
 
 

Contacts : 
Albert Vigneulle :  06.11.91.93.11 
Le stade              : 05.63.67.95.66 
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SNAC  
SECTION PETANQUE 

 
 
 
2009 a vu la renaissance du club de pétanque. 
 
2010 a vu la réalisation de petits concours amicaux le vendredi soir sur la place avec un grand nombre 
de participants et particulièrement les jeunes du village. 
 
2011 n’a pas tenu toutes ses promesses quant aux parties amicales du vendredi soir mais quoiqu’il en 
soit, la section pétanque, cette année, a réalisé avec succès en juillet, un beau méchoui et, pour la 
première fois, un vide-grenier au stade municipal qui a connu, lui aussi, une très grande reconnaissance 
de tous les exposants, habitués de ce genre de manifestation et qui nous ont promis de revenir pour 
l’année 2012. 
 
C’est avec une grande satisfaction que nous avons accueilli des chineurs de tout le département et nous 
remercions les habitants de Saint-Nauphary qui nous ont fait le plaisir de passer. Espérons que pour la 
version 2012, nous compterons plus d’exposants de notre village. 
 
En 2012, nous organiserons également un concours de boules en 4 parties où tout le monde, licencié ou 
non, pourra y participer. Nous comptons sur vous ! 
 
Les parties du vendredi soir reprendront dès les beaux jours et, une fois par mois, nous commencerons 
le concours par une partie de grillade réservée aux membres seulement. 
 
Alors, n’hésitez pas à vous inscrire à la section pétanque. Nous accueillerons avec bonheur tous les 
nouveaux boulistes de Saint-Nauphary. 
 
A vous boules, prêt, partez… 
 
 
 
COMPOSITION DU BUREAU :  

 
Président :  Alain BONHOMME : 06 18 80 06 20 
 
Secrétaire général : Michel RIVIERE 
 
Trésorier :  Michel BOURGEOIS 
 
Membres :   Jean-Pierre SALAT, Jean-Pierre BURGUIERES 
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 L’ASSOCIATION  ST NO’LIVRES  a déjà un an d'existence et compte 77 familles adhérentes. 
Elle a pour but, conjointement avec la Médiathèque, le développement et la promotion de la lecture sur 
la commune de Saint-Nauphary. 
 
 Pour le plaisir de chacun, l’association a proposé des animations culturelles variées pour tout 
public : 
 

Exposition pour le 11 novembre "Grande Guerre 14-18 " en collaboration avec l'Amicale des 
Anciens Combattants  

     

 
 

Photos de Yann Arthus Bertrand sur le thème du Développement Durable - L'eau 
 

 
 

Exposition "Les Forces Aériennes Françaises Libres"  en collaboration avec l'Amicale des 
Anciens Combattants 
 

                 
 

Expositions de l'été  : dessins et créations de Ulyssse CURBILIE  et Dayna BENLAFQUIH  - 
Elèves de CM1 

 
D'autres actions sont programmées pour le second semestre 2011 (exposition de peintures, 

lecture de contes pour Halloween, concours de dessins de Noël...). Nous comptons sur le dynamisme et 
le soutien de toute personne intéressée pour nous rejoindre afin d'organiser au mieux notre prochaine 
programmation 2011-2012. 

 
Pour être membre de l’association vous pouvez vous inscrire auprès de la Médiathèque ou 

contacter : 
Nathalie BORJA au 05-63-30-97-17 ou Isabelle FUSTE au 05-63-24-04-75 

 
Notre association se veut ouverte à toute la popula tion, petits et grands, 

nous serons heureux d'accueillir de futurs membres.  
Venez nous rejoindre pour apporter votre aide et vo tre soutien ainsi que vos idées  

qui permettront de faire vivre le village.  

Sculptures des élèves de CM1 sur les Fables de la 
Fontaine  

« L’Atelier de Joe  » - Joëlle ASTRUC : création de vitrines miniatures 
et encadrements fantaisie (2 démonstrations ont été faites par Joëlle) 

Exposition d'aquarelles de Mme Monique FESQUET REINHARDT (2 
démonstrations ont été animées au grand public et à l’école élémentaire de 
Saint Nauphary) 
 

 
Artisanat d'art  (objets en bois, porcelaines, tissus peints à la main) 
proposé par Mme Monique FESQUET-REINHARDT 
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LA PAROISSE  

             
 

 
UNE EQUIPE PASTORALE   
Une équipe de chrétiens nommée par l'évêque de Montauban partage avec le prêtre la responsabilité de 
la paroisse : Père Rémi SOULES (curé de la paroisse) - Geneviève BOUDARD – Gérard SOULIE – 
Jean-Bernard SARNY – Odile MAGNE nommée déléguée pastorale. Cette équipe a pour mission : 
l'animation pastorale du secteur paroissial.  
 
LES MESSES : tous les dimanches à 10 h au FAU et à 11 h à St-NAUPHARY 
En semaine  : messe le lundi, mardi, mercredi et vendredi à 9 h à St-NAUPHARY  - le jeudi à 9 h au 
FAU 
 
LE CATECHISME : Pourquoi ? 
Pour que les parents qui ont fait baptiser leurs enfants puissent tenir la promesse solennelle et  
l'engagement qu'il ont pris de leur donner une éducation chrétienne. «  Un baptême sans caté, c'est une 
vie sans nourriture,  un paquet cadeau que l'on ouvre pas ». 
Possibilité de préparation au baptême pour les enfants en âge scolaire. 
De la maternelle à la 6ème, les rencontres de caté sont proposées selon un calendrier remis aux 
parents lors de l'inscription.  
Contact : Odile Magne  (responsable catéchèse) 05 63 67 82 15  -  06 81 89  99 23 
La catéchèse ne concerne pas uniquement les enfants mais toute personne quel que soit l'âge qui est 
en recherche ou en marche et qui souhaite approfondir sa foi.  
Un groupe « Famille d'aujourd'hui » se rencontre régulièrement afin de permettre une écoute, un 
dialogue, un soutien, une aide dans le parcours éducatif des enfants aux différentes étapes de leur 
développement psychologique. (des thèmes sont traités selon la demande des parents). Des rencontres 
pour les couples existent aussi.  
Contact : Véronique De Lajudie 05 63 31 39 92 
 
LES JEUNES :  
Un groupe d'adolescents se rassemble plusieurs fois dans l'année pour réfléchir et agir ensemble. Un 
parcours qui leur permet de continuer le chemin....  
En lien avec des mouvements comme le M..E.J - le M.R.J.C.. ou autres....ils participent à des 
rencontres, des camps ou autres...Ainsi, ils cheminent ensemble en ayant un regard sur les autres. 
La préparation à la confirmation leur est proposée. 
Contact : Franck Giusti : 05 63 03 26 74  
 
LA CHORALE   : 
Un lieu d'amitié au service de la liturgie qui se retrouve tous les 15 jours en soirée ouvert à tous. 
Contact : Geneviève Boudard (05 63 24 23 75) – Chri stine Giusti (05 63 03 26 74) 
 
L'EGLISE  : 
Elle est ouverte tous les jours. Des infos sur la vie de la communauté et les actions pastorales sont 
données par affichage dans le porche et à l'extérieur. Des revues sont à disposition, à lire sur place ou à 
emporter et ramener. « Balade dans nos églises »  est  une revue qui relate l'histoire d'une partie de 
notre patrimoine que sont les 3 églises du secteur (St-Nauphary-Charros-Le Fau). En vente chez 
Lartigue (tabac-presse), à la clinique de La Pinède et à la supérette du Fau. 
 
INTERNET  
Un site a été créé afin de communiquer des infos sur les évènements et la vie de la paroisse. 
Adresse : http://www.paroisse-saint-nauphary.net/  
 
ACCUEIL ET PERMANENCES : 
Au presbytère : 830, Route d'Albi – Mr l'Abbé Rémi SOULES – Tél : 05 63 67 97 94 
Mme Odile MAGNE  (déléguée pastorale) le mercredi de 15 h à 18 h 
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ASSURANCE 

 

Assurance GROUPAMA 
POUJADE Marie-José 
06.81.38.03.85 
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BANQUE 

 

Banque Crédit Agricole 
05.63.64.01.65 

 
COMPTABILITE  

 

Expert comptable 
BONNANS SANCHEZ Brigitte 
05.34.66.79.90 

 
PARCS ET JARDINS  

 

Entretien et création parcs 
et jardins 
TUFFAL Pierre 
06.75.52.30.55 

 
TAXI 

 

Taxi 
ANTONIO Thierry 
06.82.26.78.61 

 

EXPERTISE EN 
DIAGNOSTIC 
IMMOBILIER 

 

Diagnostic Immo 82 
DUMAS VIDAU Olivier 
06.31.45.85.07 

 
CLINIQUE 

 

Clinique La Pinède 
05.63.24.62.62 

 
DENTISTE 

 

DELORD Josiane 
05.63.67.93.69 

 
INFIRMIERES 

 

Infirmière libérale 
RASPIENGEAS Yollande 
05.63.67.96.55 
 
Cabinet d’infirmiers 
TOSELLI Violette, 
BUSCATTO Catherine et 
BODOT Patrick 
05.63.67.84.44 

 
KINE-OSTEOPATHE 

 

Kinésithérapeute – 
ostéopathe  
MAVEL Annie 
05.63.02.61.20 
 
Kinésithérapeute – 
ostéopathe 
GAVEAU Thomas 
06.31.91.16.41 

 
LOCATION VENTE 

MATERIEL MEDICAL  
 

Quercy Médical 
TOURIOL Jean-Jacques 
05.63.03.04.42 

 
MEDECIN 

 

Docteur PECH Alain 
05.63.67.86.36 

 
ORTHOPHONISTES 

 

Orthophoniste 
BOUDARD Geneviève 
05.63.30.25.93 
 
Orthophoniste 
CARREIRO Emmanuèle 
05.63.67.52.86 
 
Orthophoniste 
MONSALVE Aurélie 
06.50.27.10.06 

 
PHARMACIE 

 

COTELLE Valérie 
05.63.24.21.32 
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AGRICULTURE 

 

Travaux agricoles 
SANTERRE Jacqueline 
05.63.67.88.00 
 
Travaux agricoles moissons 
GAUBIL Gilles 
09.77.48.72.07 

 

BATIMENT 
 
Aménagement d’intérieur 
BTV – BUISINE Pascal  - 05.63.93.51.56 
 
Charpentier 
MERVANT André - 05.63.67.92.77 
 
Installation – dépannage 
TNT-SAT-ELEC - DAUBANES Ludovic 
06.32.31.43.42 
 
Isolation 
Isofrance - 05.63.24.59.01 
 
Jointeur placo-plâtre 
PAUL Jean-Philippe - 05.63.24.21.85 
 
Jointeur Placo-plâtre 
PLESSIS Robert - 05.63.67.84.71 
 
Menuiserie Alu Pvc Bois 
SUD MENUISERIE – FERLA Georges 
05.63.24.25.25 
 
Menuiserie Alu Pvc Bois 
MALY Jean-Luc - 05.63.67.92.08 
 
Métallier serrurier 
TERRANCLE Jean-Pierre - 05.63.67.84.85 
 
Petits travaux entretien intérieur extérieur  
ST’NO SERVICES - AUJEAC Thierry 
06.89.50.26.68 
 
Peintre 
BERNAT Gervais - 06.75.46.94.79 
 
Peintre 
PECHARMAN Didier - 05.63.67.92.73 
 
Peinture en bâtiment et en lettres 
VEDEILHE Thierry - 05.63.67.56.10 
 
Plâtrier  
SCI du Hourcan - QUEVEDO Michel 
06.80.30.66.41 
 
Plombier 
ESTABES Claude - 05.63.66.27.78 
 
Plombier chauffagiste 
MARIN Pierre - 06.84.48.31.42 
 
Terrassement 
GOMES Philippe - 06.61.62.97.74 
 
Terrassement 
Entreprise PERCHE - 05.63.67.92.41 
 

 
LOCATION 

 

Location mini pelles 
SALAT André 
05.63.67.81.39 
 
Location mini pelles avec chauffeur 
CAUSSE Yves 
06.77.00.94.28 

 
SECURITE 

 

Alarmes 
A.S.D. BERNAT Serge 
06.86.25.61.80 
 

 
DIVERS 

 
 
Signalétique / objets publicitaires 
SIGNAL - BAYOL Jean-Philippe 
05.63.20.41.32 
 
Vente bois chauffage 
GEOFFROY Jean-Luc 
05.63.67.90.17 
 
Vente bâches piscines et stores 
Idéal Bâches - MONRUFFET Michel 
05.63.68.04.29 
 
Restauration d’œuvres d’art 
SCI Azurite 
05.63.92.12.46 
 
Aménagement et décoration d’intérieur 
CLASS DECO - GARCIA Michel 
06.33.40.03.49 
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AUTO ECOLE 

 

BERRIER Alexandre 
05.63.30.15.45 

 
BAR – TABAC PRESSE - 

RESTAURANT 
 

Snac bar le 5n° 
LACROUX Jean-Luc 
05.63.67.94.49 
 
Tabac presse 
LARTIGUE Didier 
05.63.67.86.37 
 
Restaurant – Bar à vin - Tapas 
Au dix 31 – VANCHERI Cyril 
05 63 68 86 88  

BOULANGERIE PATISSERIE 
EPICERIE 

 

TERRANCLE MONTILLET SARL 
05.63.67.86.33 

 
BOUCHERIE CHARCUTERIE 

 

MARTY SARDA Didier 
05.63.67.85.67 

 
CARBURANTS  

 

Station service 
DELMAS carburants SARL 
05.63.31.05.06 

 
COIFFURE - ESTHETIQUE 

 

Coiffure St-N’o 
REGNIER Martine 
05.63.67.85.69 
 
Coiffeuse à domicile 
DOMINGUEZ Sophie 
05.63.24.22.34 
 
Coiffeuse à domicile 
LOUIS Evelyne 
06.08.09.82.87 
 
Coiffeuse à domicile 
MALY Patricia 
05.63.67.93.17 
 
 

 
CONTROLE TECHNIQUE 

 

EURL CTEM 
MORANTE Eric 
05.63.26.59.72 

 
FLEURISTE  

 

Le Tournesol 
05.63.24.27.56 

 
GARAGE 

 

Garage automobile 
BOUSCAREN Dominique 
05.63.24.29.47 
 
Vente automobiles 
DEL RIO Jean-Pierre 
05.63.24.23.85 
 
Tôlerie Peinture – bris de glace 
SALAT André 
05.63.67.81.39 

 
VENTE MATERIEL 

 
 

Informatique 
Saint No Informatique – RAMOUSSIN 
Mathieu 
06 11 26 28 83 
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PIZZA A EMPORTER 

 

PIZZA JOJO 
06.09.35.17.89 

 
TRAITEUR 

 

Traiteur plats créoles 
Saveurs Zoréoles 
06.70.16.47.10 

 
GITES RURAUX 

 
 

Gîte du Roussillon 
FRESQUET David 
05.63.67.85.47 
 
Gîte de Giniès 
POUJADE Jacques et Marie-José 
05.63.67.83.24 
 
Gîte 
TOURIOL J. Jacques 
06.11.18.22.23 
 
Gîte / Equigîte 
ALBERT Mathieu 
06.75.06.50.96 
 

 
CHAMBRES D’HÔTES  

 

Chambres d’hôtes du Roussillon 
FRESQUET David 
05.63.67.85.47 
 

 
www.saint-nauphary.com  
 
 
www.montauban-tourisme.com  
 
 
www.tarn-et-garonne.pref.gouv.fr  
 
 
www.transports-montalbanais.com  


